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EXPOSE DES MOTIFS

La présente proposition de modification du Titre V du Chapitre 11 « Des pétitions » du Règlement 
de la Chambre des Députés a pour objet de compléter les dispositions figurant actuellement au même 
chapitre du Règlement de la Chambre des Députés. Le dessein est de regrouper au sein d’un même 
instrument l’ensemble des dispositions applicables aux pétitions tout en veillant à leur cohérence et à 
leur exhaustivité.

Les objectifs poursuivis par la présente proposition de modification du chapitre relatif aux pétitions 
du Règlement de la Chambre des pétitions sont multiples.

En premier lieu, la modernisation du Chapitre 11 du Règlement conduit à une meilleure transparence 
de l’Administration parlementaire et conséquemment, à une confiance accrue du citoyen envers la 
Chambre des Députés. En suivant et en se référant à des règles objectives et officielles relatives aux 
pétitions, l’Administration parlementaire renforce la confiance du citoyen envers le fonctionnement du 
mécanisme des pétitions.

En second lieu, l’établissement de règles objectives et claires applicables au mécanisme des pétitions 
renforce la sécurité juridique, la prévisibilité et la cohérence des décisions rendues quant aux pétitions 
et de la suite qui leur est réservée. Premièrement, l’élaboration de dispositions claires et accessibles au 
public renforce la sécurité juridique du citoyen en ce que ce dernier est à même de connaître en amont 
les critères et autres règles qui lui seront appliqués. Deuxièmement, la codification de l’ensemble des 
dispositions applicables aux pétitions permet une meilleure cohérence des décisions rendues par la 
Chambre des Députés en la matière, celles-ci reposant sur un même et unique corpus réglementaire.

En troisième lieu, la modification du chapitre relatif aux pétitions vise à améliorer en interne la 
gestion des pétitions en facilitant l’accessibilité matérielle et intellectuelle des dispositions applicables. 
En effet, le nouveau chapitre du Règlement relatif aux pétitions pourra servir de base à l’élaboration 
de lignes directrices quant au traitement des pétitions et des débats publics à l’attention des députés 
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membres de la Commission des Pétitions ainsi que des agents de l’Administration parlementaire affec-
tés à ladite commission.

En quatrième lieu, il existe une discordance entre plusieurs dispositions du Règlement de la Chambre 
relatives aux pétitions et la réalité du fonctionnement du mécanisme des pétitions. Il est dès lors néces-
saire, dans un objectif de sécurité juridique, d’entériner les évolutions survenues dans le traitement des 
pétitions au sein du Règlement.

*

TEXTE DE LA PROPOSITION DE MODIFICATION 
DU REGLEMENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

Article 1er. Le Chapitre 11 du Titre V du Règlement de la Chambre des Députés, intitulé « Des 
pétitions », est remplacé comme suit :

« Chapitre 11

Des pétitions

a) De la Commission des Pétitions

Art. 164. – (1) La Commission des Pétitions est composée de cinq membres au minimum et de 
quinze membres au maximum nommés par la Chambre, suivant les modalités fixées par l’article 22 
du présent Règlement.

(2) La Commission des Pétitions nomme, dans son sein, un président et deux vice-présidents.

(3) La Commission des Pétitions adopte des lignes directrices internes organisant ses activités.

b) Des pétitions

Art. 165. – (1) Toute personne inscrite dans le Registre national des personnes physiques et âgée 
de quinze ans au moins peut introduire une demande de pétition. Une personne physique peut intro-
duire une pétition au nom d’une association sans but lucratif ou d’un collectif, sous réserve que cette 
personne dispose des pouvoirs de représentation.

Une pétition ne peut être introduite au nom d’une organisation à but lucratif.

(2) La Commission des Pétitions prévoit dans ses lignes directrices les modalités relatives au 
traitement des données à caractère personnel des pétitionnaires, conformément au présent Règlement 
et au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à 
la libre circulations de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (Règlement général sur la 
protection des données).

(3) La demande de pétition, ordinaire ou publique, doit impérativement être rédigée dans au moins 
une des langues administratives du pays. Pour les pétitions publiques, une traduction dans une ou 
plusieurs autres langues est admise sans que celle-ci ne puisse se substituer à la condition de rédac-
tion de la pétition dans l’une des langues administratives du pays.

Art. 165bis. – (1) Les demandes de pétition ordinaire peuvent être soit déposées électroniquement 
sur le site Internet des Pétitions moyennant un moyen d’authentification électronique reconnu, soit 
déposées en personne à la Chambre des Députés sous condition de présentation d’une pièce d’iden-
tité ou bien envoyées par courrier postal au Président de la Chambre sous réserve d’une légalisation 
de signature au préalable.

(2) Toute demande de pétition ordinaire est revêtue de la signature du pétitionnaire et indique 
lisiblement ses nom et prénom, son adresse postale ainsi que son numéro d’identification national. 
La condition relative à la signature ne s’applique pas aux demandes de pétition ordinaire introduites 
par voie électronique.
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(3) La Chambre ne traite aucune demande de pétition ordinaire ayant pour objet des intérêts 
individuels ou qui ne satisfait pas aux conditions de recevabilité prévues aux points 4° à 6°et 8° à 9° 
de l’article 165ter (3).

(4) La Commission des Pétitions juge de la recevabilité des demandes de pétition ordinaire et 
fait parvenir une réponse motivée au pétitionnaire. Dans le cadre de l’élaboration de cette réponse, 
la Commission des Pétitions prend toutes les mesures utiles.

(5) Dans le cadre du traitement de la pétition ordinaire, la Commission des Pétitions peut, si elle 
le juge opportun, renvoyer la pétition ordinaire à la commission dont le domaine de compétence, 
conformément à l’article 20 (1), englobe l’objet de la pétition, ou demander un avis à une autre 
commission, conformément à l’article 29 (3).

(6) La Commission des Pétitions peut, si elle le juge opportun, demander une prise de position 
relative à une pétition ordinaire à un Ministre. La prise de position du Ministre est envoyée à la 
Commission des Pétitions dans un délai de 60 jours. Passé ce délai, la Commission des Pétitions 
envoie un rappel.

Le Président de la Chambre peut accorder au Ministre un délai supplémentaire de 30 jours sur 
demande motivée.

À défaut de réponse du Ministre à une demande de la Commission des Pétitions dans le délai 
prescrit, le membre du Gouvernement concerné peut être invité pour une prise de position orale 
devant la Commission des Pétitions.

(7) La Commission des Pétitions transmet la prise de position au pétitionnaire et à la commission 
parlementaire dont le domaine de compétence englobe l’objet de la pétition.

Art. 165ter. – (1) Les demandes de pétition publique peuvent être soit déposées électroniquement 
sur le site Internet des Pétitions moyennant un moyen d’authentification électronique reconnu, soit 
déposées en personne à la Chambre des Députés sous condition de présentation d’une pièce d’iden-
tité ou bien envoyées par courrier postal au Président de la Chambre sous réserve d’une légalisation 
de signature au préalable.

(2) Toute demande de pétition publique est revêtue de la signature du pétitionnaire et indique 
lisiblement ses nom et prénom, son adresse postale ainsi que son numéro d’identification national. 
La condition relative à la signature ne s’applique pas aux demandes de pétition publique introduites 
par voie électronique.

(3) Les demandes de pétition publique sont soumises à des conditions de recevabilité cumulatives. 
La recevabilité de la demande de pétition publique est fonction de l’intérêt général de son objet. 
Outre cette condition, la demande de pétition publique ne peut :
 1° faire usage de la forme personnelle ou se référer de manière directe à la situation ou à l’expé-

rience personnelle du pétitionnaire ;
 2° se référer explicitement à une autre pétition publique ;
 3° relater de fausses informations ou contenir des informations ne pouvant être vérifiées ;
 4° faire usage d’un langage provocateur, vexatoire ou inapproprié ;
 5° poursuivre des revendications contraires aux droits de l’Homme, contraires au principe de 

non-discrimination ou incitant à la haine ;
 6° être formulée de façon incompréhensible ou excessivement lacunaire ;
 7° comporter un intitulé qui ne renvoie pas correctement ou pas suffisamment à la revendication 

exprimée dans la pétition ;
 8° être diffamatoire ou viser de manière spécifique une personne donnée ;
 9° s’immiscer dans une affaire judiciaire nationale, en cours ou passée ;
10° être similaire, quant à son fond, à une autre pétition publique déclarée recevable, déposée au 

cours des douze derniers mois ou dont le délai de signature est arrivé à échéance au cours des 
douze derniers mois ;

11° être similaire, quant à son fond, à une autre pétition publique dont le débat public a eu lieu au 
cours des douze derniers mois.
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La Commission des Pétitions peut, sous réserve de l’accord du pétitionnaire, apporter des adap-
tions d’ordre rédactionnel à des pétitions afin de retirer une forme personnelle ou de préciser les 
abréviations.

(4) La Commission des Pétitions est juge de la recevabilité de la demande de pétition publique. 
Le pétitionnaire est informé de la décision de la Commission des Pétitions.

Un recours gracieux devant la Conférence des Présidents est ouvert à tout pétitionnaire souhaitant 
contester la décision de recevabilité de la pétition dont il est l’auteur Le recours est à adresser au 
Président de la Chambre des Députés par courrier postal. Un recours devant les juridictions admi-
nistratives est impérativement précédé du recours gracieux ci-dessus.

(5) Le non-respect d’une ou de plusieurs des conditions énumérées au paragraphe 3, est sanc-
tionné, soit par une demande de reformulation, soit par un avis défavorable. En cas de demande de 
reformulation adressée au pétitionnaire par la Commission des Pétitions, ce dernier dispose d’un 
délai de 30 jours pour faire parvenir une version reformulée de sa demande de pétition publique à 
la Commission des Pétitions. Passé ce délai, la demande de pétition publique est clôturée.

(6) Une demande de pétition publique peut être tenue en suspens par la Commission des Pétitions 
lorsque celle-ci requiert davantage d’informations, soit de la part du pétitionnaire, soit de la part 
d’une entité concernée, ou bien lorsqu’une recherche plus approfondie sur le sujet est nécessaire 
pour rendre un avis quant à la recevabilité de la demande de pétition publique. L’analyse de la 
recevabilité des demandes de pétition publique tenues en suspens est renvoyée à la prochaine réunion 
de la Commission, sous réserve que celle-ci dispose entretemps des informations complémentaires 
requises.

(7) Lorsque la Commission des Pétitions estime qu’une demande de pétition publique ne rentre 
pas dans le champ de compétence de la Chambre des Députés, la Commission des Pétitions peut 
décider de la transférer à l’entité publique compétente. Le transfert d’une demande de pétition 
publique à un organisme privé ne peut se faire qu’avec l’accord exprès du pétitionnaire.

(8) Dans le cadre du traitement de la demande de pétition publique, la Commission des Pétitions 
peut, si elle le juge opportun, envoyer la pétition publique à la commission dont le domaine de 
compétence, conformément à l’article 20 (1), englobe l’objet de la pétition, ou demander un avis à 
une autre commission, conformément à l’article 29 (3).

(9) Préalablement à la décision de recevabilité prévue au paragraphe (4), tout pétitionnaire peut 
demander la suppression de sa demande de pétition publique.

Postérieurement à la décision de recevabilité prévue au paragraphe (4), le pétitionnaire souhaitant 
retirer sa pétition publique doit adresser une demande motivée en ce sens par courrier postal au 
Président de la Chambre des Députés. La Conférence des Présidents est juge de la demande de 
retrait, sur avis de la Commission des Pétitions.

Exceptionnellement et en cas d’urgence, le président de la Commission des Pétitions peut prendre 
provisoirement toute mesure utile dans l’intérêt du pétitionnaire ou du public.

Art. 165quater. – (1) La pétition publique ayant reçu une décision favorable est publiée sur le 
site Internet des pétitions, accompagnée du nom et du prénom de son auteur. Elle est ouverte à 
signature pendant 42 jours.

(2) La pétition publique peut être signée sur le site Internet des pétitions ou bien sur un formulaire 
papier mis à disposition de toute personne intéressée par la Chambre des Députés. Une même per-
sonne ne peut signer une pétition publique donnée qu’une seule fois, toutes formes confondues.

(3) Toute personne inscrite dans le Registre national des personnes physiques et âgée de quinze 
ans au moins peut signer une pétition publique.

La Chambre des Députés est autorisée à vérifier l’identité des signataires et le respect de la 
condition d’âge par le biais du Registre national des personnes physiques.

(4) Toute signature d’une pétition publique mentionne, sous peine de nullité, les nom et prénom 
du signataire, son adresse postale ainsi que son numéro d’identification national.
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Le prénom, le nom et le lieu de résidence du signataire ne sont pas publiés sur le site Internet à 
moins que le signataire n’en décide autrement.

Les signatures fournies sur papier ne sont pas publiées sur le site Internet des pétitions.

(5) La Commission des Pétitions prévoit dans ses lignes directrices les modalités relatives au 
traitement des données personnelles des signataires, conformément au présent Règlement et au 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la pro-
tection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la 
libre circulations de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (Règlement général sur la 
protection des données).

(6) Le nombre de signatures valides, toutes formes confondues, nécessaire à un débat public est 
fixé à 0,6% de la population totale et du nombre de frontaliers, tels que déterminées par le STATEC 
au 1er janvier de l’année en cours, et arrondi à la centaine supérieure pour la durée de la présente 
législature à compter de l’entrée en vigueur de la présente disposition. Le seuil est réajusté au début 
de chaque nouvelle législature pour tenir compte de l’évolution démographique.

En cas de variation démographique supérieure ou égale à 10 pour cent au cours de la présente 
législature, la Conférence des Présidents peut décider de réadapter le seuil suivant la formule de 
calcul ci-dessus.

(7) La pétition publique n’ayant pas atteint le nombre de signatures valides prévu au para-
graphe (6) ouvre, dans le chef de son auteur, le droit de demander un reclassement de sa pétition 
publique en pétition ordinaire. Le pétitionnaire dispose d’un mois pour introduire sa demande de 
reclassement.

(8) La pétition publique qui a atteint le nombre de signatures prévu au paragraphe (6) ouvre, dans 
le chef de son auteur, le droit à un débat public à la Chambre des Députés.

Le pétitionnaire peut renoncer au droit à un débat public, mais ne peut le céder. Lorsque le péti-
tionnaire renonce au droit à un débat public, l’article 165ter, paragraphe (3), point 10°, cesse de 
s’appliquer à l’égard des pétitions jugées similaires à la pétition qui aurait dû donner lieu à un débat 
public.

Le pétitionnaire qui, en l’absence de motif impérieux, refuse deux propositions de date pour la 
tenue du débat public, perd son droit à l’organisation d’un débat public. Il en va de même pour le 
pétitionnaire qui, en l’absence de motif impérieux, est absent lors de la date convenue pour le débat 
public relatif à la pétition dont il est l’auteur.

Le pétitionnaire qui, en l’absence de motif impérieux, est absent lors de la date convenue pour 
le débat public relatif à la pétition dont il est l’auteur se voit interdire le dépôt une nouvelle demande 
de pétition publique pendant vingt-quatre mois.

c) Des débats publics

Art. 166. – (1) Un débat public est organisé en présence du pétitionnaire, de ses accompagnateurs 
éventuels, du Président de la Chambre des Députés, du président de la Commission des Pétitions, 
des membres des commissions parlementaires concernées par la thématique du débat ainsi que du 
membre du Gouvernement ayant la thématique concernée par la pétition dans ses attributions.

Exceptionnellement, la Commission des Pétitions peut décider que plusieurs membres du 
Gouvernement participent à un même débat public.

Les débats publics sont présidés par le président de la Commission des Pétitions.
Le débat public a lieu dans les quatre mois suivant l’échéance de la période de signatures. Le 

délai précité est suspendu pendant la durée des vacances scolaires d’été ainsi que pendant les trois 
mois précédant et suivant les élections législatives.

(2) Le débat public est accessible aux membres du public à condition de présenter une pièce 
d’identité valable et dans la limite des places disponibles. La presse accréditée est autorisée à assister 
au débat public. Ni les membres du public, ni la presse n’interviennent dans les discussions.

Le débat public est retransmis en direct sur la chaîne télévisée de la Chambre, ainsi que sur le 
site Internet de la Chambre et le site Internet des pétitions.
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(3) Les débats publics se déroulent en langue luxembourgeoise.
À la demande du pétitionnaire, une traduction simultanée en langue française ou en langue alle-

mande peut être autorisée.

(4) Le pétitionnaire peut être accompagné de cinq personnes au maximum sous réserve de noti-
fication préalable à la Chambre des Députés. Les personnes titulaires d’un mandat politique étranger 
ou international ne sont pas admises en tant qu’accompagnateurs.

La Chambre des Députés ne prend en charge aucun frais de déplacement ou similaire lié à la 
participation du pétitionnaire ou de ses accompagnateurs au débat public.

La Chambre des Députés se réserve le droit de refuser l’accès au débat public à tout accompa-
gnateur susceptible de présenter un danger pour la sécurité.

(5) La Commission des Pétitions détermine le temps de parole accordé aux différents intervenants 
ainsi que le déroulement du débat public. Cette information figure sur la convocation envoyée aux 
participants en amont du débat public.

(6) Le débat public est suivi d’une partie non publique en vue de tirer les conclusions relatives 
à la pétition publique débattue. Les conclusions sont communiquées oralement au pétitionnaire à 
l’issue de la partie non publique.»

Art. 2. L’article 166bis suivant est inséré dans le Chapitre 11 du Titre V du Règlement de la Chambre 
des Députés, intitulé « Des Pétitions », à la suite de l’article 166 nouveau :

« d) Dispositions transitoires

Art. 166bis. – (1) Par dérogation à l’article 206 du présent Règlement, l’entrée en vigueur de 
l’article 165bis, paragraphe 1er, et l’article 165ter, paragraphe 1er, est reportée à la date de mise en 
fonctionnement des outils électroniques et numériques y décrits. Le public sera informé de l’entrée 
en vigueur des deux dispositions précitées au moins une semaine au préalable.

(2) Jusqu’à l’entrée en vigueur des dispositions précitées, les demandes de pétition ordinaire 
peuvent être soit adressées par écrit au Président de la Chambre, soit adressées à la Commission des 
Pétitions par tout moyen, y compris électronique, mis à disposition par cette dernière. Le Président 
renvoie les demandes de pétition ordinaire à la Commission des Pétitions.

(3) Jusqu’à l’entrée en vigueur des dispositions précitées, les demandes de pétition publique sont 
introduites soit électroniquement sur le site Internet des pétitions, soit par écrit à travers le formulaire 
disponible sur le site Internet des pétitions, et adressées à la Commission des Pétitions par courrier 
postal ou électronique. »

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Le texte de la proposition de modification du Règlement de la Chambre des Députés ne contenant 
que deux articles, les commentaires ci-après renvoient aux numéros des articles tels qu’ils seraient 
modifiés ou introduits dans le Règlement de la Chambre des Députés par le biais de la présente pro-
position de modification.

Ad article 164
La présente proposition de modification du Règlement de la Chambre n’entend pas modifier les 

deux premiers paragraphes de l’article 164. Il convient en effet de conserver les règles de composition 
et de nomination du président et de deux vice-présidents applicables aux commissions permanentes 
(cf. articles 20 (2) et 23 (1) du Règlement).

Sur l’ensemble des pays ayant participé à l’étude « Rules, procedures and practices of the right to 
petition parliaments – A fundamental right to a process » du Parlement européen, 39,5 pour cent 
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disposent d’une commission parlementaire dédiée exclusivement aux pétitions publiques1. Au vu de la 
charge de travail croissante en raison de la popularité du système des pétitions, il convient de maintenir 
une commission exclusivement dédiée aux pétitions au sein de la Chambre des Députés.

Le paragraphe 3 de l’article 164 (« Il est fait mention des pétitions ordinaires et publiques nouvel-
lement déposées ou introduites dans les communications que le Président fait à la Chambre lors d’une 
séance publique. ») est supprimé. Cette suppression a pour but de codifier la pratique actuelle. Il résulte 
du nombre important de pétitions ordinaires et publiques déposées chaque semaine, qu’il serait parti-
culièrement chronophage d’inclure ces informations dans les communications du Président. Lors de la 
rédaction du présent paragraphe en 2013, l’actuelle ampleur des pétitions ne pouvait être anticipée. En 
outre, cette mesure n’est pas opportune puisque la Conférence des Présidents confirme ou infirme, à 
la suite de chaque réunion de la Commission des Pétitions, les avis de recevabilité et d’irrecevabilité 
reçus par cette dernière, de sorte qu’une partie des députés au moins, dont le Président de la Chambre, 
sont informés des pétitions déposées et peuvent, le cas échéant, décider de communiquer cette infor-
mation lors d’une séance publique.

L’apport principal du nouvel article 164 consiste en l’ajout d’un nouveau paragraphe 3 prévoyant 
que la Commission des Pétitions adopte des lignes directrices pour encadrer ses activités. Il s’agit d’une 
disposition fondamentale puisque le Règlement n’est pas en mesure de déterminer chaque aspect relatif 
aux pétitions dans le moindre détail, mais également puisque ces lignes directrices concernent princi-
palement le fonctionnement interne de la Commission des Pétitions.

En vertu de l’article 82 de la Constitution2, il pourrait être argumenté que, par analogie aux matières 
réservées à la loi, les pétitions constituent une matière réservée au Règlement. Cependant, cet argument 
mérite d’être nuancé au motif que l’article en question ne vise pas le droit de pétition au sens large, 
mais uniquement leur recevabilité (« reçoit les pétitions ») de sorte que les autres éléments du droit de 
pétition, telles que les mesures prises à l’égard de pétitions jugées recevables, ne sont pas obligatoire-
ment et strictu sensu visés par ladite disposition.

Cependant, et au vu de l’incertitude, il convient de prévoir à l’égard des aspects pour lesquels le 
besoin de lignes directrices peut d’ores déjà être identifié, « une disposition légale particulière qui fixe 
l’objectif des mesures d’exécution et le cas échéant les conditions auxquelles elles sont soumises. ». 
Ceci est le cas pour le traitement des données à caractère personnel des pétitionnaires3 et des signa-
taires4 ainsi que les modalités des débats publics5.

Enfin, il est proposé de remplacer l’intitulé actuel a) Dispositions générales par a) De la Commission 
des Pétitions afin de faciliter la compréhension de la structure du chapitre, les dispositions de l’ar-
ticle 164 portant exclusivement sur la Commission des Pétitions, et de conserver la cohérence termi-
nologique avec les autres chapitres du Règlement.

Ad article 165
Paragraphe 1er

L’article 165 du Règlement en vigueur porte exclusivement sur les pétitions ordinaires. Les condi-
tions pour pouvoir déposer une pétition publique sont, quant à elles, prévues à l’actuel article 166. 
Cette séparation des dispositions portant sur la qualité de pétitionnaire mérite d’être abandonnée afin 
de faciliter la lecture du chapitre et d’uniformiser les dispositions. L’article 166 (1) actuel prévoit que 
« [t]oute personne inscrite dans le Registre national des personnes physiques et âgée de 15 ans au 
moins peut introduire une demande de pétition publique. ». L’article 165, en revanche, ne prévoit 
aucune de ces conditions ; le paragraphe 2 exigeant uniquement que les nom et prénom ainsi que la 
résidence du pétitionnaire soient indiqués.

La modification de l’article 165 entend conserver les exigences prévues à l’article 166 (1) et les 
transposer aux pétitions ordinaires. Sont enregistrées au Registre national des personnes physiques 

1 T. Tirbúrcio, « Rules, procedures and practices of the right to petition parliaments – A fundamental right to a process », 
2023, à la demande de la Commission des Pétitions du Parlement européen, p. 17. Consultable sur : https://www.europarl.
europa.eu/RegData/etudes/STUD/2023/753105/IPOL_STU(2023)753105_EN.pdf

2 Article 82 de la Constitution : « La Chambre des Députés reçoit les pétitions qui lui sont adressées dans la forme prescrite 
par son Règlement. ».

3 Article 165 (2) nouveau du Règlement.
4 Article 165quater (5) nouveau du Règlement.
5 Article 166 (5) nouveau du Règlement.
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(« RNPP ») toutes les personnes qui possèdent la nationalité luxembourgeoise, qui résident au 
Luxembourg ou bien qui y travaillent6, ainsi que les personnes ayant déposé une demande de protection 
internationale auprès des autorités luxembourgeoises. Afin de préserver l’autonomie et les intérêts de 
l’État luxembourgeois, il est pertinent d’éviter qu’une personne n’ayant aucun lien avec le Luxembourg 
ne puisse déposer une pétition auprès de la Chambre des Députés.

L’actuel article 165 ne contient pas de condition d’âge pour pouvoir déposer une pétition ordinaire, 
alors que cette condition est prévue pour les pétitions publiques (cf. article 166 (1)). La modification 
du Règlement entend reprendre cette condition d’âge pour les pétitions ordinaires afin d’uniformiser 
les dispositions concernant les deux types de pétitions et de s’assurer d’un certain niveau de maturité 
dans le chef du pétitionnaire.

Le nouvel article 165 (1) entend également codifier une pratique constante de la Commission des 
Pétitions qui est celle d’autoriser une personne physique, inscrite au RNPP et âgée de 15 ans au moins, 
de déposer une pétition au nom d’une association sans but lucratif ou d’un collectif. Il ne sera cependant 
pas possible de déposer une pétition au nom d’une organisation à but lucratif7, conformément à la 
pratique de la Commission.

Afin de clarifier que l’article 165 nouveau porte sur l’ensemble des pétitions, il est proposé de 
remplacer le titre b) Pétitions ordinaires par b) Des pétitions.

Paragraphe 2
La disposition renvoie expressément aux lignes directrices de la Commission des Pétitions pour la 

question de la protection des données. Ainsi, même si l’ensemble du mécanisme des pétitions était 
considéré comme une matière réservée au Règlement, la délégation de cette question aux lignes direc-
trices serait d’ores et déjà prévue par une disposition particulière8.

Paragraphe 3
Le paragraphe 3 de l’article 165 nouveau n’a pas d’équivalent dans l’actuel Chapitre 11 du Règlement. 

Au vu du nombre croissant de pétitions ordinaires et publiques déposées en langue anglaise, il est 
nécessaire de prévoir explicitement que les pétitions doivent impérativement être rédigées en langue 
française, allemande ou luxembourgeoise. En effet, la Commission des Pétitions ne traite aucune péti-
tion rédigée exclusivement en une autre langue que celles énumérées précédemment et le secrétariat 
de la Commission les classe comme étant « hors cadre ».

Il est également de plus en fréquent qu’un pétitionnaire dépose une pétition en plusieurs langues 
simultanément9, probablement dans l’objectif d’atteindre un plus grand public. La Commission accepte 
qu’un pétitionnaire fournisse plusieurs traductions de sa pétition pour autant qu’au moins une des 
versions soit en une langue administrative du pays10. L’article 165, paragraphe 2, entend ainsi péren-
niser cette pratique, d’autant plus que le nouveau site Internet des pétitions, en cours de développement, 
facilitera le dépôt de pétitions en plusieurs langues.

Ad article 165bis
L’article 165bis nouveau porte exclusivement sur les pétitions ordinaires.

Paragraphe 1er

Le paragraphe premier énumère les différentes façons de déposer une pétition ordinaire. La faculté 
de déposer une pétition ordinaire auprès du Président de la Chambre est actuellement prévue par 
l’article 165, paragraphe 1er, du Règlement. Il en va de même pour le renvoi d’une pétition ordinaire 

 6 Les fonctionnaires et employés d’une institution européenne installée au Luxembourg sont également inscrits au RNPP.
 7 La pétition publique n° 2765 – Introduction d’un nouveau genre de contrat de travail nommé CDI ESS pour la reconnaissance 

officielle de l’engagement social et environnemental des personnes vulnérables, afin de faciliter de recevoir un contrat de 
bail chez un propriétaire privé. avait, à l’origine, été introduite au nom d’une S.A.RL E.S.S. La Commission des Pétitions 
a estimé que cela ne pouvait être fait et a enjoint le pétitionnaire à déposer la pétition en son nom propre (cf. Réunion de la 
Commission des Pétitions du 21 juin 2023 : https://wdocs-pub.chdiu/docs/exped/0141/130/283306.pdf).

 8 Voir commentaires sous « Ad article 164 ».
 9 Exemple : Pétition publique n° 2966 – (FR) Vignette pour les véhicules étrangers. (DE) Vignette für ausländische Fahrzeuge.
 Consultable sur : https://www.petitiounen.lu/petition/2966?cHash=aa5be34ebObb9ba8e31e5ec3f6a160fb.
10 Réunion du 13 décembre 2023 de la Commission des Pétitions : https://wdocs-pub.chd.lu/docs/exped/0144/067/288677.pdf.
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à la Commission des Pétitions par le Président de la Chambre des Députés (cf. article 165 (4) du 
Règlement).

L’article 165bis nouveau, paragraphe 1er, dispose en outre que les demandes de pétition ordinaire 
pourront bientôt être déposées électroniquement grâce à un moyen d’authentification électronique, à 
savoir LuxTrust et eIDAS11. Pour les personnes n’ayant pas un tel moyen d’authentification électro-
nique, il est possible de déposer la demande de pétition ordinaire en personne à la Chambre des Députés 
à condition de présenter une pièce d’identité. Enfin, pour les personnes ne souhaitant pas se déplacer 
jusqu’à la Chambre des Députés, il sera possible d’envoyer la demande de pétition ordinaire signée 
par courrier postal sous réserve d’une légalisation de signature au préalable. Ceci, encore une fois, afin 
de vérifier que le pétitionnaire est bien la personne qu’il prétend être.

Paragraphe 2
L’article 165bis, paragraphe 2, reprend en substance les dispositions de l’article 165, paragraphe 2, 

tel qu’actuellement en vigueur. Cependant, une exception à l’obligation de signature est faite pour les 
pétitions déposées par voie électronique (courriel ou sur le site Internet) afin de minimiser les contraintes 
à charge du pétitionnaire.

La notion de « résidence » est remplacée par celle d’ « adresse postale » dans une optique d’enté-
rinement de la pratique. Le terme de « résidence » est, en effet, plus vague que celui d’ « adresse 
postale ». En outre, cette même adresse est utilisée pour la correspondance que la Commission fait 
parvenir au pétitionnaire au sujet de sa pétition, de sorte qu’il est opportun de préciser qu’il s’agit de 
l’ « adresse postale ».

La réelle nouveauté apportée par la présente disposition est qu’il est désormais prévu que la demande 
de pétition ordinaire doit être accompagnée du numéro d’identification national de son auteur. Cela 
vise à simplifier la vérification de l’identité du pétitionnaire par l’Administration parlementaire.

Paragraphe 3
Cette disposition reprend l’article 165, paragraphe 3, actuel avec une différence terminologique : la 

notion de « pétition ordinaire » est remplacée par celle de « demande de pétition ordinaire ». Selon la 
terminologie communément appliquée par la Commission des Pétitions, le pétitionnaire dépose une 
« demande de pétition ». Lorsque celle-ci est déclarée recevable, elle devient une « pétition ».

La raison d’être de cette disposition est d’éviter la possible confusion entre pétition et réclamation. 
À titre d’exemple, sont considérées comme portant sur des intérêts individuels, les demandes de pétition 
qui portent sur une décision administrative individuelle prise à l’égard du pétitionnaire. Dans une telle 
situation, la Commission invite la personne à déposer un recours auprès de l’administration publique 
auteur de la décision ou bien de s’adresser à l’Ombudsman.

En raison de la charge de travail que constitue la rédaction d’une prise de position pour le ministère 
saisi d’une demande de pétition ordinaire, il convient de prévoir des critères minimaux de qualité. 
Récemment, la Commission des Pétitions a adressé une demande de reformulation à l’auteur d’une 
demande de pétition ordinaire en raison de la faible qualité rédactionnelle de la pétition qui la rend 
difficilement intelligible. Cette décision de demander une reformulation est, pour le moment, boiteuse 
à deux niveaux : premièrement, le Règlement ne prévoit actuellement aucune condition de forme pour 
les pétitions ordinaires. Deuxièmement, la possibilité de demander une reformulation n’est pas prévue. 
Le Règlement reste donc muet sur ces questions. La référence à certains des critères de recevabilité 
prévus à l’article 165ter, paragraphe 3, permet de s’assurer qu’un contrôle minimal de qualité puisse 
avoir lieu.

Paragraphe 4
La première partie de la phrase liminaire du présent paragraphe vise à rectifier une omission du 

Chapitre 11 actuel et à préciser que la Commission des Pétitions est juge de la recevabilité des demandes 
de pétition ordinaire. Le reste du paragraphe 4 reprend les dispositions figurant aux paragraphes 5 et 6 
de l’actuel article 165 avec l’ajout d’une précision : la réponse envoyée au pétitionnaire doit être 
motivée.

11 Pour davantage d’informations sur le dépôt de demandes de pétition par un moyen d’authentification électronique, consulter 
le commentaire sur l’article 165ter, paragraphe 1er.
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Paragraphe 5
Le paragraphe 5 prévoit la faculté pour la Commission des Pétitions de renvoyer une pétition ordi-

naire à une commission parlementaire chargée de la thématique en question ou de solliciter son avis. 
Ce paragraphe reprend en substance les dispositions figurant actuellement à l’article 165, paragraphes 7 
et 8.

Il faut, cependant, relever une différence notable : dans sa teneur actuelle, le Règlement érige en 
obligation le fait pour la Commission des Pétitions d’informer la commission parlementaire dont le 
domaine de compétence englobe l’objet de la pétition. Le paragraphe 5 nouveau ne reprend pas la 
notion d’informer une autre commission parlementaire. D’abord, en pratique, cette mesure n’est plus 
mise en oeuvre depuis plusieurs années en raison du nombre élevé de pétitions. Ensuite, il n’est pas 
utile pour une commission parlementaire de se voir communiquer le texte d’une pétition avant que le 
Gouvernement ait rendu une prise de position. Le paragraphe 7 nouveau prévoit que la prise de position 
est communiquée à la commission parlementaire concernée par l’objet de la pétition.

Paragraphe 6
Le paragraphe 6 nouveau conserve le droit de la Commission des Pétitions de demander une prise 

de position quant à une pétition ordinaire à un ministre (cf. article 165 (9) du Règlement). Cependant, 
le délai dans lequel le Ministre doit fournir sa prise de position passe d’un mois à 60 jours. Cette 
augmentation du délai de réponse tient compte du fait de l’augmentation du nombre de demandes de 
prise de position et du nombre croissant de prises de position rendues hors délai. En effet, outre les 
pétitions ordinaires soumises initialement en tant que telles, la Commission des Pétitions permet au 
pétitionnaire ayant déposé une pétition publique qui n’a pas obtenu assez de signatures pour un débat 
public, de reclasser la pétition publique en pétition ordinaire. De ce fait, le nombre de demandes de 
prises de position ministérielle a bondi et il convient de laisser suffisamment de temps aux Ministres 
pour y répondre.

En outre, le Règlement prévoit à l’heure actuelle dans son article 165, paragraphe 9, alinéa 4, que 
le Ministre qui ne soumet pas une prise de position dans le délai prescrit, « est invité pour une prise 
de position orale à la Commission des Pétitions. ». Cette disposition, qui prévoit in fine une obligation, 
est transformée en une faculté. Ainsi, la Commission des Pétitions conserve le droit d’inviter le Ministre 
concerné pour une prise de position orale, mais elle ne se trouve pas dans l’obligation de le faire. En 
effet, si la disposition actuelle était appliquée en pratique, les prises de position orales seraient bien 
trop fréquentes au vu des nombreux dépassements des délais en raison du nombre élevé des demandes 
de prise de position adressées aux membres du Gouvernement. Il convient de laisser la Commission 
des Pétitions apprécier, au cas par cas, l’opportunité d’avoir recours à cette faculté.

Paragraphe 7
L’article 165bis, paragraphe 7, nouveau prévoit que la prise de position ministérielle est transmise 

aussi bien au pétitionnaire qu’à la commission parlementaire concernée par le sujet. La communication 
de la prise de position au pétitionnaire ne figure pas expressément au Chapitre 11 actuel, mais doit être 
extrapolée de l’article 165, paragraphe 5: « La Commission des Pétitions fait parvenir une réponse au 
pétitionnaire. ». Or, cette disposition pourrait également être interprétée incorrectement comme ne 
s’appliquant qu’exclusivement à la décision de recevabilité ou d’irrecevabilité. Afin d’éviter tout 
malentendu, la communication de la prise de position au pétitionnaire est désormais prévue en toutes 
lettres.

L’article 165, paragraphe 9, actuel prévoit que la Commission des Pétitions informe la commission 
parlementaire sectoriellement compétente de sa décision de demander une prise de position ministé-
rielle. Encore une fois, il n’y a pas d’intérêt d’informer une commission du fait qu’une prise de position 
ministérielle a été demandée, sans lui communiquer ladite prise de position par la suite. Le paragraphe 7 
nouveau vise donc à éviter tout malentendu.

Ad article 165ter
L’article 165ter nouveau porte exclusivement sur les pétitions publiques.

Paragraphe 1er

Le paragraphe premier énumère les différentes façons de déposer une pétition publique. Il est iden-
tique au paragraphe 1er de l’article 165bis qui porte sur les pétitions ordinaires.
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L’article 166, paragraphe 2, actuel dispose que : « Les demandes de pétition publique sont intro-
duites par le formulaire disponible sur le site Internet de la Chambre. ». Une modification de cette 
disposition s’impose pour plusieurs raisons.

Premièrement, le dépôt électronique d’une pétition publique ne s’effectue pas sur le site Internet de 
la Chambre (www.chd.lu), mais bien sur le site Internet des pétitions (www.petitions.lu). Il convient 
donc de clarifier cet aspect.

Deuxièmement, le dépôt de demandes de pétition publique sur le site Internet des pétitions se fera 
uniquement sous réserve d’authentification du pétitionnaire par un moyen d’authentification électro-
nique reconnu, c’est-à-dire LuxTrust ou eIDAS12. Cette condition vise à s’assurer que l’auteur d’une 
pétition publique est bien la personne qu’il prétend être. Il est primordial d’empêcher d’éventuelles 
usurpations d’identité surtout au niveau des pétitions publiques, qui comme leur nom l’indique, sont 
affichées publiquement sur le site des pétitions accompagnées du nom de leur auteur.

Il ne convient, cependant, pas d’exclure les personnes n’ayant pas de tel moyen d’authentification 
électronique du droit de pétition. Ainsi, l’article 165ter nouveau, paragraphe 1er, prévoit également le 
dépôt de demandes de pétition publique en personne directement auprès de la Chambre des Députés, 
sous condition de présentation d’une pièce identité par le pétitionnaire. Enfin, pour les personnes ne 
souhaitant pas se déplacer jusqu’à la Chambre des Députés, il sera également possible d’envoyer la 
demande de pétition ordinaire signée par courrier postal sous réserve d’une légalisation de signature 
au préalable. Ceci, encore une fois, afin de vérifier que le pétitionnaire est bien la personne qu’il prétend 
être.

En outre, il convient de noter que les moyens de dépôt de pétitions prévus par l’article 165ter nou-
veau, paragraphe 1er, correspondent à ce qui se fait majoritairement au sein des parlements nationaux 
en Europe13.

Figure 1 : Moyens de dépôt de demandes de pétition autorisés 
par nombre de pays parmi ceux ayant participé à l’étude

12 Règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les 
services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE.

 Définition : « Le règlement eIDAS vise à instaurer un mécanisme de reconnaissance mutuelle des moyens d’identification 
électronique des États membres sur l’ensemble des services en ligne des autres États membres en s’appuyant sur des exigences 
de sécurité harmonisées. ». Consultable sur : https://cyber.gouv.fr/le-reglement-eidas-n9102014#:~:text=Le%20r%C3%A-
8glement%20eIDAS%20vise%20%C3%A0%20instaurer%20un%20m%C3%A9canisme%20de%20reconnaissance,des%20
exigences%20de%20s%C3%A9curir%C3%A9%20harmonis%C3%A9es.

13 T. Tirbúrcio, « Rules, procedures and practrices of the right to petition parliaments – A fundamental right to a process », 
2023, à la demande de la Commission des Pétitions du Parlement européen, p. 21. Consultable sur : https://www.europarl.
europa.eu/RegData/etudes/STUD/2023/753105/IPOL_STU(2023)753105_EN.pdf
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Paragraphe 2
Le paragraphe 2 de l’article 165ter nouveau reprend, en somme, les différentes informations que les 

pétitionnaires doivent saisir sur Internet ou sur le formulaire imprimé pour déposer la pétition. S’agissant 
ici d’informations obligatoires, en l’absence desquelles une personne ne peut déposer une demande de 
pétition publique, il est nécessaire d’en prévoir une base légale. En effet, en l’état actuel, le Règlement 
ne prévoit pas ces informations personnelles qui doivent obligatoirement accompagner une demande 
de pétition publique, de sorte qu’une base légale fait défaut.

L’article 166, paragraphe 1er, actuellement en vigueur indique que pour pouvoir déposer une demande 
de pétition publique, il faut être âgé d’au moins 15 ans et être inscrit au RNPP. Ces éléments sont repris 
à l’article 165 nouveau, paragraphe 1er. Cependant, il convient de faire figurer à l’article 165ter nou-
veau, paragraphe 2, que le pétitionnaire doit impérativement renseigner son numéro d’identification 
national. Il s’agit, en l’espèce, d’une nouveauté qui accompagnera le nouveau site Internet des pétitions, 
dont le déploiement est prévu pour cette année. La mention obligatoire du numéro d’identification 
national vise à faciliter la vérification de l’identité du pétitionnaire par le secrétariat de la Commission 
des Pétitions et découle d’une décision du Bureau du 25 novembre 2022.

Lorsque le Service des technologies de l’information de la Chambre a pris contact avec le Centre 
des technologies de l’information de l’État afin de mettre en oeuvre cette décision, il s’est avéré que 
l’article 166, paragraphe 1er, actuellement en vigueur constituait une base légale inadéquate pour 
demander aux potentiels pétitionnaires de fournir leur matricule. Après négociations, une solution a pu 
être trouvée. Cependant, il convient de cette faiblesse au niveau de la base légale et de prévenir toute 
autre difficulté potentielle à cet égard.

Paragraphe 3
Dans sa version actuelle, le Règlement ne prévoit que deux conditions de recevabilité pour les 

demandes de pétition publique : l’intérêt général de l’objet (article 166 (2)) et le fait qu’ « [u]ne pétition 
publique introduite sur le site Internet de la Chambre ne peut être présentée à nouveau au cours de 
l’année qui suit son introduction (…) » (article 166 (3), al. 2).

Au vu du grand nombre de demandes de pétition publique déposées hebdomadairement et du contenu 
desdites demandes, les critères de recevabilité susmentionnés s’avèrent insuffisants. L’étude du 
Parlement européen susmentionnée démontre d’ailleurs que la majorité des pays ont des critères de 
recevabilité plus nombreux14.

La Commission des Pétitions applique d’ailleurs fréquemment des critères de recevabilité non prévus 
par le Règlement, à savoir (liste non-exhaustive) :
– l’objet de la pétition ne relève pas d’une compétence étatique ;
– l’objet de la pétition constitue une ingérence dans une affaire de justice ;
– le texte de la pétition comporte une erreur factuelle ou une fausse information ;
–  l’intitulé ne correspond pas suffisamment à la revendication véhiculée par la pétition.

À la discrétion de la Commission des Pétitions, le non-respect des critères de recevabilité peut être 
sanctionné soit par un avis défavorable, soit par une demande de reformulation. Cette situation, bien 
que nécessaire en pratique, s’avère aller au-delà du Règlement pour deux raisons : En premier lieu, le 
Règlement ne prévoit pas d’autres critères de recevabilité que ceux susmentionnés. En deuxième lieu, 
le Règlement ne prévoit pas la possibilité pour la Commission des Pétitions d’émettre des demandes 
de reformulation. L’article 166, paragraphe 3, dispose certes que : « (…) A la demande de la Commission 
des Pétitions, le pétitionnaire est tenu de préciser son argumentaire relatif à l’objet de la publique dans 
un délai d’un mois. (…) ». Or, la précision de l’argumentaire à laquelle le Règlement fait référence 
n’implique pas une réécriture de la pétition, contrairement à la demande de reformulation.

La Commission des Pétitions évolue donc dans une situation de vide juridique. Il est cependant 
opportun que des pétitions telles que celles comportant de fausses informations ne puissent être 
admises. En conséquence, il importe d’octroyer à la Commission des Pétitions les moyens nécessaires 
pour empêcher que certaines pétitions, notamment celles pouvant nuire à la société, soient acceptées 
et se retrouvent ouvertes à signatures. Cela implique, d’une part, de prévoir les différentes sanctions 

14 T. Tirbúcio, « Rules, procedures and practices of the right to petition parliaments – A fundamental right to a process », 2023, 
à la demande de la Commission des Pétitions du Parlement européen, p. 24-27. Consultable sur : https://www.europarl.
europa.eu/RegData/etudes/STUD/2023/753105/IPOL_STU(2023)753105_EN.pdf
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et décisions que la Commission des Pétitions peut prendre à l’égard d’une demande de pétition publique 
et, d’autre part, de prévoir les critères de recevabilité dans le Règlement.

Ainsi, outre la condition de l’intérêt général qu’il importe de conserver et qui est inhérente à la 
notion même de pétition publique, le paragraphe 9 prévoit une liste comportant onze critères de 
recevabilité.

Cette liste doit être comprise comme étant exhaustive afin de promouvoir la transparence de la 
Commission des Pétitions et la sécurité juridique. Cependant, les critères repris ci-dessus sont suscep-
tibles d’englober la quasi-totalité des situations suscitant des difficultés.

Point 1°
Il arrive que des demandes de pétition publique dont l’objet porte sur des préoccupations d’intérêt 

général, soient formulées de manière personnelle. Citons, à titre d’exemple, une demande de pétition 
publique récente, dont l’objet porte indéniablement sur une préoccupation d’intérêt général : le rac-
courcissement des délais de prise en charge des patients dans les urgences des hôpitaux. Néanmoins, 
la pétition est formulée de telle façon qu’elle détaille l’expérience personnelle récente du pétitionnaire 
au sein d’un hôpital au Luxembourg. Il convient ici, notamment dans l’intérêt personnel du pétition-
naire, d’omettre la partie relatant l’expérience personnelle du pétitionnaire lors de la publication de la 
pétition sur le site Internet.

Le critère de l’omission de la forme personnelle (« je », « moi », etc.) se justifie par les mêmes raisons, 
car il est le plus souvent suivi de l’expérience et des motivations personnelles du pétitionnaire.

Point 2°
Par le passé, il est arrivé qu’une demande de pétition publique fasse directement référence à une 

autre pétition publique, le plus souvent en indiquant son numéro. La Commission estime cette situation 
problématique pour deux raisons. Premièrement, le plus souvent, lorsqu’une demande de pétition 
publique cite expressément une autre pétition publique, ceci est fait dans un objectif péjoratif et il 
importe de protéger l’auteur de la pétition citée.

Deuxièmement, cela risque de faire naître une multitude de pétitions du type Contre la pétition 
n° xxxx. Or, admettre de telles pétitions revient, au fond, à permettre la signature contre une pétition 
ce qui va à l’encontre de la raison d’être des pétitions publiques de laisser une voix à des préoccupa-
tions, même si minoritaires, au sein de la population.

Point 3°
Cette condition de recevabilité est d’autant plus importante à l’ère de la désinformation sur les 

réseaux sociaux. Les pétitions publiques recevables étant publiées sur le site Internet des pétitions, 
affilié à la Chambre des Députés, il est primordial d’éviter que celui-ci ne serve de moyen de circulation 
de fausses informations au nom de l’État. Plusieurs États européens disposent d’une condition de 
recevabilité similaire.

Récemment, la Commission des Pétitions a décidé de placer une demande de pétition publique en 
suspens afin de permettre à la Cellule scientifique d’effectuer un contrôle de la véracité des informations 
véhiculées dans la demande de pétition.

Il arrive encore que des pétitionnaires commettent simplement une erreur par inadvertance ou à 
travers une mauvaise compréhension de la législation.

Point 4°
La Commission des Pétitions est fréquemment confrontée à des demandes de pétition publique 

faisant usage d’un langage et d’un vocabulaire qui n’est pas adapté au contexte du site Internet des 
pétitions géré par la Chambre des Députés.

Point 5°
Cette condition de recevabilité existe, en substance, dans de nombreux pays européens, notamment 

en France, en République Tchèque, en Géorgie ou encore en Lettonie15. La présente disposition vise 

15 T. Tirbúrcio, « Rules, procedures and practices of the right to petition parliaments – A fundamental right to a process », 
2023, à la demande de la Commission des Pétitions du Parlement européen, p. 24-27. Consultable sur : https://www.europarl.
europa.eu/ReciData/etudes/STUD/2023/753105/IPOL_STU(2023)753105_EN.pdf
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à préserver les valeurs fondamentales sur lesquelles se fonde la société luxembourgeoise. D’autres pays 
poussent cette logique plus loin et interdisent les pétitions allant à l’encontre de la Constitution (Estonie, 
République Tchèque, Géorgie, Allemagne, Slovaquie et Ukraine) ou d’obligations découlant de traités 
internationaux (Estonie et Slovaquie)16. La Commission des Pétitions luxembourgeoise, dans ses 
échanges de vues, souhaite garantir le droit de déposer une pétition allant à l’encontre de la Constitution 
ou demandant sa modification. Elle a notamment récemment rendu un avis favorable à l’égard des 
demandes de pétition publique dont la mise en oeuvre impliquerait nécessairement une modification 
de la Constitution ou irait à l’encontre d’une décision de l’Union européen.

Point 6°
La présente condition de recevabilité tire son importance de la faible qualité rédactionnelle de nom-

breuses demandes de pétition publique soumises à la Commission des Pétitions. En pratique, la 
Commission est fréquemment amenée à adresser des demandes de reformulation à des pétitionnaires 
dont la pétition est excessivement brève ou difficilement intelligible (notamment en raison de fautes 
d’orthographe, de syntaxe ou de grammaire). Afin de venir à l’aide aux pétitionnaires dont les capacités 
rédactionnelles peuvent être insuffisantes, la Commission des Pétitions a récemment mis en ligne une 
liste d’écrivains publics établis au Luxembourg17 et qu’elle annexe également, au besoin, à certaines 
demandes de reformulation. En tout état de cause, la présente condition de recevabilité s’avère néces-
saire pour garantir une certaine qualité rédactionnelle des pétitions, et donc leur compréhension par le 
public.

Point 7°
Il arrive que les intitulés des demandes de pétition publique ne renvoient pas suffisamment à la 

demande véhiculée dans la pétition. À titre d’exemple, on pourrait imaginer une pétition qui vise à 
diminuer la charge fiscale pesant sur les célibataires et qui porterait l’intitulé suivant : « Impôt classe 1 ». 
Dans cette hypothèse, la lecture de l’intitulé ne permet pas de comprendre quelle est la revendication 
du pétitionnaire.

De manière générale, la Commission des Pétitions donne préférence aux intitulés formulés sous 
forme d’affirmation à laquelle une personne pourrait répondre « pour » ou « contre ».

Point 8°
La pétition publique n’étant pas à confondre avec une réclamation, il convient d’éviter qu’elle puisse 

viser une personne donnée et porter atteinte à ses intérêts personnels. Le but est notamment d’éviter 
un déchainement de haine envers une personne physique ou morale. Par le passé, la Commission des 
Pétitions a déclaré irrecevable les demandes de pétition publique réclamant la démission d’un membre 
du Parlement européen ou d’un ministre donné, mais, à l’inverse, a admis une demande de pétition 
publique qui demandait la démission du Gouvernement dans son ensemble.

Un critère de recevabilité similaire existe également au Royaume-Uni18.

Point 9°
Ce critère de recevabilité est primordial afin de respecter le principe de la séparation des pouvoirs 

et d’éviter une immixtion de la politique dans les affaires judiciaires nationales. Le présent critère de 
recevabilité existe notamment en France.

Point 10°
Le point 10° reprend en substance l’actuel article 166, paragraphe 3, alinéa 2, mais apporte une 

précision cruciale, D’une interprétation littérale de cette disposition, il résulte que sont seules visées 
les pétitions identiques, c’est-à-dire du même pétitionnaire et ayant exactement la même teneur. La 
Commission des Pétitions adopte en revanche une interprétation fonctionnelle de la présente disposition 

16 Ibidem.
17 La liste est consultable sur :
 https://www.petitions.lu/fileadmin/downloads/Liste_des_%C3%A9crivains_publics.pdf
18 T. Tirbúrcio, « Rules, procedures and practices of the right to petition parliaments – A fundamental right to a process », 

2023, à la demande de la Commission des Pétitions du Parlement européen, p. 24-27. Consultable sur : https://www.europarl.
europa.eu/Reeata/etudes/STUD/2023/753105/IPOL_STU(2023)753105_EN.pdf
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et l’applique aux pétitions ayant des objets identiques ou similaires. Il convient d’entériner cette inter-
prétation afin d’éviter qu’une multitude de pétitions similaires soient concomitamment ou successive-
ment ouvertes à signatures.

La date de début du délai de carence de 12 mois est repoussée à l’échéance de période de signature. 
À l’heure actuelle, le délai de carence est calculé à partir de la date de dépôt de la demande de pétition 
publique. Or, il arrive qu’entre le dépôt et l’ouverture à signature de la pétition, s’écoulent plusieurs 
mois. Ceci peut être le cas lorsqu’une demande de pétition publique est déposée juste avant les vacances 
estivales et que la Commission des Pétitions se réunit pour la première fois en septembre ou bien 
lorsqu’il y a eu une ou plusieurs demandes de reformulation entre le dépôt de la pétition et son accep-
tation. En outre, une fois que la pétition est déclarée recevable, s’ensuit une période de signature de 
42 jours. Dans l’hypothèse où la première pétition publique récolte suffisamment de signatures pour 
donner droit à un débat public, il est possible que le délai des douze mois vienne à échéance avant 
qu’une date n’ait pu être trouvée pour un débat public.

Afin d’éviter que ce genre de situations puisse survenir, il convient, en premier lieu, de réaliser les 
débats publics aussitôt que possible. Cependant, il importe également de veiller à ce que le système 
des pétitions ne soit pas surchargé par des pétitions identiques ou similaires.

Point 11°
Le point 11° fait figure d’innovation. La justification de cette condition de recevabilité se base sur 

l’argumentaire qui figure au point 10°. Plus précisément, la présente disposition vise à éviter que, à la 
suite d’un débat public sur une pétition publique, il soit immédiatement possible de déposer une 
demande de pétition publique sur le même sujet et de saturer la Commission des Pétitions et les 
membres du Gouvernement avec les mêmes demandes.

La présente disposition se justifie au vu du nombre croissant de débats publics qui risque de causer 
une saturation du mécanisme :

Figure 1 Evolution du nombre de débats publics19

Le dernier alinéa du présent paragraphe prévoit le droit pour la Commission des Pétitions d’apporter 
certaines modifications d’ordre rédactionnel aux pétitions, sous réserve de l’accord du pétitionnaire. 
Les pétitions jugées recevables sont publiées sur le site Internet des pétitions, affilié à la Chambre des 
Députés. Afin de préserver l’image de la Chambre, il faut éviter que des pétitions publiques dont l’in-
titulé est mal rédigé puissent être publiées, particulièrement en raison du fait que les intitulés sont 
fréquemment cités par la presse. D’autres pétitions publiques sont parfois correctement rédigées, mais 
font un usage limité de la forme personnelle avec des phrases telles que « ma pétition (…) » ou bien 
« par le biais de cette pétition, je prétends à (…) ». Il s’agit de passages qui peuvent être aisément 

19 Graphique tiré de la page 10 de la « Conférence de presse 13/09/2023 – Présentation du bilan de la Commission des Pétitions 
2022-2023 », consultable sur : https://www.chd.lu/sites/default/files/2023-09/Bilan%20de%20la%20Commission%20des% 
20P%C3%A9titions%202022-2023%20-%20document%20de%20la%20presse.pdf
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modifiés pour enlever la forme personnelle sans alterner le sens (par exemple, en écrivant « la pétition 
(…) » ou bien « cette pétition prétend à (…) »).

Adresser une demande de reformulation est un acte lourd et chronophage qui ralentit le processus 
d’une pétition. Il est donc opportun de donner la possibilité à la Commission des Pétitions d’opérer de 
telles rectifications qui n’affectent pas le sens de la pétition sans devoir passer par une demande de 
reformulation.

Paragraphe 4
Le présent paragraphe reprend les dispositions de l’actuel article 166, paragraphe 3, alinéas 3 et 4.
En premier lieu, un changement majeur apporté par la présente disposition consiste à donner à la 

Commission des Pétitions le pouvoir de décider directement de la recevabilité des pétitions. Ainsi, la 
procédure actuelle qui prévoit que la Commission des Pétitions rend des avis quant à la recevabilité 
des demandes de pétition publique et que la Conférence des Présidents décide in fine de leur receva-
bilité, est simplifié. L’avantage principal de la nouvelle procédure est la rapidité. Ainsi, il n’est plus 
nécessaire d’attendre la décision de la Conférence des présidents avant de répondre aux pétitionnaires 
et de mettre sur Internet les pétitions publiques déclarées recevables. En outre, cela permet de traiter 
plus rapidement les demandes de pétition publique ayant reçu un avis favorable sous condition que le 
pétitionnaire accepte certaines modifications et corrections proposées par la Commission des Pétitions. 
Actuellement, si le pétitionnaire ne répond pas quasi-instantanément à la proposition, la demande de 
pétition publique ne peut être présentée à la Conférence des présidents en même temps que les autres 
pétitions publiques ayant obtenu un avis positif de la Commission des Pétitions lors de la même réunion 
de cette commission et il faut attendre le prochain envoi d’avis positifs par la Commission des Pétitions 
à la Conférence des Présidents. En pratique, cela veut dire que la publication d’une telle pétition est 
autant retardée que si elle avait fait l’objet d’une demande de reformulation.

Il faut également relever que, par le passé, il fut rarissime que la Conférence des Présidents ne suive 
pas l’avis de la Commission des Pétitions.

En deuxième lieu, à l’heure actuelle, les pétitionnaires sont informés de la décision de la Conférence 
des Présidents par courrier postal. Toutefois, il ne convient pas d’indiquer par quel moyen les pétition-
naires sont contactés en raison de la digitalisation progressive de l’administration publique qui pourrait, 
tôt ou tard, entraîner un basculement vers une communication de la décision de recevabilité par courrier 
électronique ou un autre moyen électronique, comme MyGuichet.

En troisième lieu, une innovation importante consiste en l’introduction d’un recours gracieux devant 
la Conférence des Présidents. Par cette mesure, le recours de droit commun devant les juridictions 
administratives n’est pas exclu, mais est impérativement précédé d’un recours gracieux. Certes, la 
Commission des Pétitions est une commission politique de la Chambre des Députés de sorte qu’un 
recours contre ses décisions devant les juridictions administratives semble a priori impossible. La 
décision d’irrecevabilité d’une pétition peut cependant également être appréciée comme constituant 
une décision individuelle de l’Administration parlementaire et partant, susceptible de recours devant 
les juges. Cette interprétation est d’autant plus justifiée que, par le passé, un citoyen a obtenu gain de 
cause devant le juge administratif lorsqu’il a mis en cause l’absence de moyens non-électroniques pour 
la signature de pétitions publiques. La Chambre des Députés avait soutenu l’irrecevabilité de la requête 
devant le juge administratif aux motifs que la décision de la Commission des Pétitions à cet égard 
constitue une décision politique. Le juge administratif n’a pas suivi l’interprétation de la Chambre des 
Députés et a retenu que :

« Les demandeurs contestent cette analyse, en soutenant que s’il est vrai que la décision de 
principe d’instituer deux régimes de pétition différents constitue une décision politique non suscep-
tible de faire l’objet d’un contrôle juridictionnel, il n’en serait pas de même des modalités concrètes 
d’application dudit régime mis en place, de sorte que les décisions prises dans le cadre de l’appli-
cation de ladite réglementation ne sauraient échapper au contrôle juridictionnel.

Il échet de rappeler que l’acte émanant d’une autorité administrative, pour être sujet à un recours 
contentieux, doit constituer, dans l’intention de l’autorité qui l’émet, une véritable décision, à qua-
lifier d’acte de nature à faire grief, c’est-à-dire un acte susceptible de produire par lui-même des 
effets juridiques affectant la situation personnelle ou patrimoniale de celui qui réclame. Si le carac-
tère décisoire de l’acte attaqué est une condition nécessaire à la recevabilité du recours contentieux, 
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il n’est pas pour autant une condition suffisante. Pour être susceptible de faire l’objet d’un recours, 
la décision critiquée doit encore être de nature à faire grief.

Il échet tout d’abord de constater qu’il n’est pas contesté en cause que la Commission des 
Pétitions, alors même qu’elle ne constitue pas un organe administratif proprement dit, peut toutefois, 
en principe, être amenée à poser dans certains domaines des actes considérés comme actes admi-
nistratifs et comme tels susceptibles d’un recours contentieux en annulation devant les juridictions 
administratives. 20»
Bien que les deux cas de figure se distinguent, le précédent judiciaire démontre que les décisions 

relatives aux pétitions prises en vertu du Règlement sont contestables en justice.
Au vu de ce qui précède, il semble opportun de prévoir explicitement la possibilité d’un recours 

contentieux dans la Règlement afin de pouvoir le moduler et de le conditionner à un échec du recours 
gracieux.

Paragraphe 5
Cette disposition prévoit les deux types de décision que peuvent être prononcées à l’égard d’une 

demande de pétition publique ne respectant pas une ou plusieurs conditions de recevabilité énumérées 
au paragraphe 3.

En principe, lorsque la Commission des Pétitions estime que la non-conformité peut être palliée par 
une reformulation de la pétition (non-respect des conditions énumérées aux points 1° ou 6°, par 
exemple), elle peut décider d’adresser une demande de reformulation au pétitionnaire. Cette procédure 
vise à remplacer celle de la demande de clarification prévue à l’article 166, paragraphe 3, alinéa 1er 
du Règlement actuellement en vigueur, étant donné, qu’en pratique, la Commission ne demande pas 
de clarification, mais bien une reformulation du texte. En effet, la Commission des Pétitions s’abstient 
de modifier elle-même le texte soumis par le pétitionnaire afin de ne pas altérer la revendication, ce 
qui rend la demande de clarification sans intérêt.

Lorsque la non-conformité de la demande de pétition publique ne peut être résolue par une refor-
mulation du texte (non-respect des conditions énumérées aux points 5° ou 9°, par exemple), la demande 
de pétition fait l’objet d’une décision négative.

Paragraphe 6
Dans sa teneur actuelle, le Règlement de la Chambre des Députés ne prévoit pas la possibilité de 

tenir en suspens une demande de pétition publique. Néanmoins, il s’agit d’une pratique courante et 
nécessaire de la Commission des Pétitions dans deux cas de figure principalement. En premier lieu, 
lorsque la Commission des Pétitions considère qu’une recherche juridique est nécessaire pour pouvoir 
se prononcer sur la recevabilité de la demande de pétition publique. Dans cette hypothèse, la demande 
de pétition publique est tenue en suspens pour permettre à la Cellule scientifique d’être saisie et de 
rendre un avis sur la question.

En second lieu, il arrive que deux demandes de pétition publique similaires soient déposées sur un 
même sujet dans un intervalle rapproché. Lorsque la première demande de pétition publique est jugée 
recevable, la Commission des Pétitions met en oeuvre l’actuel article 166, paragraphe 3, alinéa 2, dont 
la substance est reprise par l’article 165ter, paragraphe 3, point 10° nouveau. Or, si la première demande 
de pétition publique fait l’objet d’une demande de reformulation, le pétitionnaire dispose de 30 jours 
pour y répondre. Il convient, entretemps, de tenir la seconde demande de pétition publique en suspens 
pour soit y donner suite (si le pétitionnaire de la première pétition ne répond pas) ou pour la déclarer 
irrecevable (si le pétitionnaire de la première pétition fournit une reformulation dans le délai de 
30 jours).

Paragraphe 7
Il arrive que la Commission des Pétitions estime ne pas être compétente pour traiter une demande 

de pétition publique donnée. Cela concerne le plus souvent les demandes de pétition dont l’objet dépend 
de l’autonomie communale ou qui concerne généralement des conventions collectives de travail. Dans 
une telle situation, la Commission décide le plus souvent de rendre un avis défavorable à l’égard de 
la demande de pétition et de la transmettre au Syndicat des Villes et Communes Luxembourgeoises. Il 

20 T. adm., 16 novembre 2015, n° 35-180, p. 6.
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convient de codifier cette pratique dans le Règlement de la Chambre, celle-ci étant dans l’intérêt des 
pétitionnaires qui consiste à obtenir une réponse à leur pétition.

La compétence de la Chambre des Députés ne doit pas figurer dans la liste des critères de recevabilité 
du paragraphe 3 puisqu’il s’agit de l’appréciation que la Commission des Pétitions fait actuellement 
de sa propre compétence. Il n’est pas opportun d’inclure dans la liste des critères de recevabilité la 
condition de la compétence de la Chambre des Députés pour mettre en oeuvre les revendications mises 
en avant dans la pétition puisque cela dépend de l’appréciation de la Commission des Pétitions quant 
à son propre champ de compétence. En effet, la Chambre des Députés pourrait tout aussi bien modifier 
la Constitution en ce qui concerne l’autonomie communale ou adopter une loi en matière de droit du 
travail à laquelle les conventions collectives ne pourraient déroger.

Il convient de laisser à la Commission des Pétitions, la compétence de déterminer son champ de 
compétence. En parallèle, il faut prévoir qu’elle puisse, le cas échéant, transmettre la pétition à l’organe 
qu’elle estime compétent.

Paragraphe 8
Mêmes observations que pour l’article 165bis, paragraphe 5.

Paragraphe 9
Trois droits prévus dans le Règlement général de protection de données de l’Union européenne 

(ci-après « RGPD ») sont éventuellement applicables aux pétitionnaires : le droit de rectification 
(art. 16), le droit à l’effacement (art. 17) et le droit d’opposition (art. 21). Seul le premier de ces droits 
est absolu. En tout état de cause, en vertu du RGPD, le retrait d’une pétition par son auteur doit être 
rendu possible.

En parallèle, il est nécessaire de prendre en compte les intérêts et les attentes légitimes des signa-
taires. En effet, les signataires ayant signé une pétition publique ayant atteint le seuil de signatures 
nécessaires à l’organisation d’un débat public, s’attendent légitimement que celui-ci ait lieu. De même, 
une pétition publique préalablement publiée sur Internet ne peut disparaître subitement sans 
explication.

Le paragraphe 9 vise donc à trouver un juste équilibre entre ces deux ordres de considérations. Ainsi, 
avant qu’une demande de pétition publique n’ait été déclarée recevable, le pétitionnaire peut demander 
sa suppression sans devoir justifier sa demande. Ladite pétition n’ayant jamais été consultable voire 
accessible sur Internet, l’intérêt des potentiels signataires ne joue pas.

En revanche, une fois que la pétition a été publiée et a pu être signée, le droit du pétitionnaire de 
retirer sa pétition doit être modulé. Si en vertu du RGPD, le droit de retrait ne peut être entièrement 
écarté, la possibilité de retrait à la demande du pétitionnaire doit en outre être conservée en raison de 
l’objectif premier d’une pétition publique : donner lieu à un débat public à la Chambre des Députés. 
Or, un débat public ne peut avoir lieu sans pétitionnaire de sorte qu’une pétition dépourvue du soutien 
de son auteur perd tout son sens.

Il faut néanmoins que le pétitionnaire prenne conscience que le dépôt d’une pétition publique n’est 
pas anodin et qu’il doit s’agir d’une démarche bien réfléchie. Ainsi, la demande de retrait d’une pétition 
publique est à faire par écrit et à envoyer par courrier postal à la Chambre des Députés. Cette démarche 
est volontairement plus exigeante que pour le dépôt d’une demande de pétition publique.

La décision de retrait revient au Président de la Chambre des Députés. Cette procédure permet 
d’apporter rapidement une réponse à la demande de retrait.

Par opposition à une pétition supprimée, le texte d’une pétition retirée reste en principe consultable 
sur le site Internet des Pétitions, mais la pétition ne peut plus faire l’objet de signatures.

Les situations exceptionnelles et urgentes ne peuvent pas être oubliées : la procédure décrite ci- 
dessus n’est pas immédiate et il faut prévoir un processus alternatif en cas d’urgence, notamment une 
situation où le pétitionnaire recevrait des menaces de violence ou des insultes graves en raison de sa 
pétition. Pour faire face à de telles situations, une procédure analogue à celle des référés (c’est-à-dire 
un juge unique qui peut prendre des mesures provisoires en cas d’urgence) est prévue. Dans une telle 
hypothèse, le président de la Commission des Pétitions pourrait provisoirement décider de retirer le 
nom du pétitionnaire ou la pétition dans son intégralité du site Internet en attendant que la Conférence 
des Présidents puisse prendre une décision définitive.
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Ad article 165quater
L’article 165quater nouveau porte exclusivement sur la signature des pétitions publiques. Il a été 

décidé de prévoir un article portant exclusivement sur la signature de pétitions puisque les dispositions 
afférentes intéressent aussi bien les auteurs de pétitions publiques que les signataires.

Paragraphe 1er

La nouveauté de cette disposition réside dans le fait qu’elle précise que la pétition publique est 
publiée et accompagnée du nom et du prénom de son auteur. Ainsi, le pétitionnaire est averti que les 
pétitions ne peuvent être et ne sont pas publiées de façon anonyme.

Paragraphe 2
Le paragraphe 2 reprend principalement les dispositions contenues à l’article 166 actuellement en 

vigueur, paragraphes 4 et 6. Suivant un jugement du Tribunal administratif de 2015, le procédé de 
signature d’une pétition publique ne peut être exclusivement électronique – une alternative non élec-
tronique doit être prévue21.

Il est cependant précisé que la règle selon laquelle une personne ne peut signer qu’une seule fois 
s’entend « toutes formes confondues », c’est-à-dire qu’une personne ne peut signer la même pétition 
électroniquement et par le biais d’un formulaire papier.

Paragraphe 3
Les conditions nécessaires pour signer une pétition publique restent inchangées. Tel qu’à l’ar-

ticle 166, paragraphe 7 actuel, il est précisé que la Chambre dispose du droit de contrôler l’identité des 
signataires sur le RNPP. Cependant, alors que l’article 166, paragraphe 7, vise les pétitionnaires et 
signataires, le présent paragraphe 3 ne vise uniquement les signataires – les règles concernant les 
pétitionnaires figurant à l’article 165ter.

Paragraphe 4
Conformément à la décision du Bureau du 25 novembre 2022, le présent paragraphe dispose que 

les signataires doivent renseigner leur matricule.
Pour le surplus, le présent paragraphe reprend les dispositions figurant actuellement à l’article 166, 

paragraphes 4 et 5.

Paragraphe 5
La disposition renvoie expressément aux lignes directrices de la Commission des Pétitions pour la 

question de la protection des données à caractère personnel du pétitionnaire et des signataires. Ainsi, 
même si l’ensemble du mécanisme des pétitions était considéré comme une matière réservée au 
Règlement, la délégation de cette question aux lignes directrices serait d’ores et déjà prévue par une 
disposition particulière22.

Paragraphe 6
Le seuil de signatures valides nécessaires, toutes formes confondues, pour déclencher un débat 

public a été fixe à 4 500 en 2013 et n’a pas évolué depuis.
Le seuil de signatures est censé refléter une certaine représentativité de la population. En ce sens, 

il ne doit pas être rendu si élevé qu’il devienne, en pratique, inatteignable, au risque de priver ce 
mécanisme de démocratie participative de son sens. Parallèlement, le seuil ne peut pas être si faible 
que, d’une part, un nombre trop important de pétitions publiques l’atteigne afin d’éviter que les débats 
se succèdent à une cadence trop élevée et qu’ils perdent, en conséquence, leur importance. D’autre 
part, les débats publics ont également pour vocation à interpeller les membres de la Chambre et du 
Gouvernement des préoccupations majeures des citoyens. Néanmoins, si le nombre de débats publics 
devient trop élevé, il n’est plus possible de distinguer les problématiques principales qui doivent être 
considérées comme prioritaires.

21 T. adm., 16 novembre 2015, n° 35-180, p. 6.
22 Voir commentaires sous « Ad Article 164 ».
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Toute personne âgée d’au moins quinze ans et figurant dans le RNPP peut signer une pétition. En 
l’absence de communication du nombre de personnes figurant au RNPP, il est impossible de savoir 
précisément le pourcentage que représente le seuil actuel par rapport au nombre total de personnes 
pouvant signer une pétition publique. Cependant, il est certain que tous les résidents et les frontaliers 
figurent dans le RNPP, pour autant qu’ils se trouvent dans une situation régulière. En additionnant ces 
deux chiffres, nous obtenons la majeure partie des personnes inscrites au RNPP et donc pouvant poten-
tiellement signer des pétitions.

Il est proposé d’indexer le seuil des signatures nécessaires au déclenchement d’un débat public au 
début de la chaque nouvelle législature, en fonction de l’évolution du nombre de résidents et de tra-
vailleurs frontaliers.

Indexer le seuil requis sur le nombre d’habitants et de frontaliers permet de s’assurer que le nombre 
de pétitions obtenant un débat public reste raisonnable et administrativement réalisable, tout en s’as-
surant en parallèle qu’un débat public retienne toute l’attention de la part du monde politique et, qu’à 
l’inverse, il ne devienne pas anodin.

En 2013, lorsque le seuil de 4 500 signatures a été adopté, cela correspondait à environ 0,6% du 
nombre total de résidents et de travailleurs frontaliers :

4 500 / (537 03923 + 158 64124) = 0,65%

Dans un objectif de simplification, le pourcentage obtenu est arrondi à la centième inférieure et 
devient 0,6%.

Le ratio ainsi déterminé sert ensuite de base au recalcul du seuil au début de chaque nouvelle légis-
lature. En vertu du libellé de l’article 165quater nouveau, paragraphe 6, le calcul du seuil applicable 
à partir de 2024 pour le restant de la présente législature prend la forme suivante :

0,6% x (672 05025 + 228 00026) = 5400,3 = 5 500

Enfin, le paragraphe 6 prévoit également qu’en cas de forte variation démographique au cours d’une 
législature, c’est-à-dire une variation d’au moins 10% vers le haut ou vers le bas, le seuil peut être 
réajuste en conséquence sans devoir attendre la prochaine législature.

Le libellé de l’article 165quater nouveau, paragraphe 6, a été validé par la Commission des Pétitions 
lors de sa réunion du 15 mai 2024. Les membres des groupes politiques CSV et DP ont voté pour. Les 
membres du groupe politique LSAP se sont abstenus. Les membres du groupe politique ADR et des 
sensibilités politiques déi Lénk, déi gréng et Piraten ont voté contre.

Paragraphe 7
Le paragraphe 7 reprend l’article 166, paragraphe 9, du Règlement actuellement en vigueur. Il s’agit 

d’une une pratique constante de la Commission des Pétitions de proposer au pétitionnaire dont la 
pétition n’a pas obtenu le seuil de signatures nécessaire au déclenchement d’un débat public, le reclas-
sement de sa pétition publique en pétition ordinaire afin d’obtenir une prise de position gouvernemen-
tale. Les critères de recevabilité pour les pétitions publiques étant plus stricts que ceux applicables aux 
pétitions ordinaires il n’y pas lieu d’introduire une analyse de recevabilité à ce stade.

En outre, même en l’absence d’une invitation expresse, tout pétitionnaire ayant déposé une pétition 
publique peut réintroduire le même texte en tant que pétition ordinaire par la suite, les deux ne s’ex-
cluant pas. En conséquence, cette pratique constitue une faveur que la Commission des Pétitions 

23 Nombre de résidents au 1er janvier 2013 : https://statistiques.public.lu/dam-assets/fr/actualites/population/population/2013/04/ 
20130418/20130418.pdf.

24 Nombre de frontaliers au premier trimestre 2013 :
 https://lustat.statec.lu/vis?fs[0]=Th%C3%A8mes%2C1%7CPopulation%20et%emploi%23B%23%7CMarch%C3%A9%20

du%20travail%23B5%23&pq=0&fc=Th%C3%A8mes&df[ds1=ds-release&df[id]=DF_B3005&dff[ag]=LU1&dfl[vs]=1.0&
pd=%2C2023-Q3&dg=Q.&ly[cl]=TIME_PERIOD&ly[rw]=RESIDENCE

25 Nombre de résidents au 1er janvier 2024 :
 https://statistiques.public.lu/fr/actualites/2024/stn16-population-2024.html#:~:text=Au%201er%20janvier%202024,nom-

breux%20r%C3%A9fugi%C3%A9s%20de%20guerre%20ukrainiens
26 Nombre de travailleurs frontaliers au 1er janvier 2024 :
 https://statistiques.public.lu/fr/publications/series/regards/2024/regards-07-24.html
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accorde aux pétitionnaires en leur rappelant leurs droits. Cependant, elle mérité d’être expressément 
prévue dans le Règlement afin que les citoyens soient prévenus de cette possibilité.

Paragraphe 8
Cette disposition reprend majoritairement l’actuel article 166, paragraphe 8. Cependant, il précise 

que le débat public est un droit du pétitionnaire. Cela implique, d’une part, que la tenue du débat public 
est obligatoire et que ni la Chambre, ni le Gouvernement ne peuvent s’y soustraire. D’autre part, le 
pétitionnaire, titulaire du droit, peut y renoncer. En effet, la Chambre des Députés ne saurait pas 
contraindre le pétitionnaire de participer au débat public. Il est également précisé que le droit n’est pas 
cessible, c’est-à-dire que le pétitionnaire ne peut pas demander à d’autres personnes de le remplacer 
au débat. Cela évite notamment qu’une personne demande à une autre personne de déposer une pétition 
publique à sa place et ne révèle son identité uniquement lors du débat public. On pourrait en effet 
imaginer que la situation d’une personne qui ne satisfait aux conditions nécessaires pour avoir la qualité 
de pétitionnaire ou d’une personne qui souhaiterait dissimuler la connexion à un groupe d’influence 
extrémiste ou liberticide.

L’alinéa 2 prévoit également que lorsqu’un pétitionnaire renonce au droit à un débat public, le délai 
de carence de douze mois prévu à l’article 165ter, paragraphe 3, point 10°, ne s’applique plus aux 
pétitions jugées similaires à la pétition qui aurait dû obtenir un débat public.

L’alinéa 3 prend en compte le nombre important de participants aux débats publics et les contraintes 
logistiques y associées. Il est en effet ardu de trouver des dates qui conviennent aux membres de la 
Chambre des Députés et aux membres du gouvernement qui participent au débat. On pourrait imaginer 
le cas d’un pétitionnaire qui refuserait les dates qui lui ont été proposées et qui ensuite communiquerait 
à la presse que la Chambre refuse d’organiser un débat public au sujet de sa pétition. Afin d’éviter une 
telle situation qui nuirait à l’image de la Chambre, il est prévu que le pétitionnaire qui refuse deux 
propositions de date, sans motif impérieux, forfait son droit à un débat public.

Ad article 166
Le Chapitre 11 actuel ne contient qu’une seule disposition relative aux débats publics :

Art. 166 (8)
Si une pétition publique a recueilli au moins 4.500 signatures après 42 jours, une réunion jointe 

de la Commission des Pétitions et de la ou des commissions parlementaires compétentes est orga-
nisée, en présence du ou des Ministres concernés par l’objet de la pétition. Un maximum de six 
pétitionnaires peut participer à cette réunion. La réunion est transmise en direct par la chaîne 
télévisée de la Chambre. La presse accréditée et le public sont autorisés à assister à la réunion sans 
toutefois pouvoir intervenir dans les discussions.
Cette disposition s’avère en pratique insuffisante. Au cours des débats publics organisés depuis la 

création des pétitions publiques, se sont posées de nombreuses questions auxquelles le Règlement 
n’apporte pas de réponse et des décisions ont été prises ad hoc, sous la pression du public. La problé-
matique principale qui en résulte est, qu’en absence de base légale, les pétitionnaires pourraient être 
tentés de contester l’opposabilité de ces mesures.

L’article 166 nouveau vise donc à apporter un cadre légal adéquat aux débats publics tout en laissant 
à la Commission des Pétitions, la marge d’appréciation nécessaire pour prévoir des adaptations ponc-
tuelles si besoin.

Paragraphe 1er

Ce paragraphe reprend la première phrase de l’article 166, paragraphe 8, actuel. En outre, il précise 
que la présence de plusieurs ministres est exceptionnelle et que cette décision revient à la Commission 
des Pétitions.

Cette mesure se justifie par des considérations d’ordre pratique : il est excessivement difficile de 
trouver des créneaux où plusieurs membres du Gouvernement soient disponibles. En outre, par le passé, 
la Commission des Pétitions a dû faire face à des pétitionnaires qui demandaient que plusieurs membres 
du Gouvernement soient présents pour leur débat public. Il convient de clarifier que cette décision 
revient à la Commission des Pétitions et que, en principe, seul un ministre participe au débat.
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Une nouveauté apportée par le présent paragraphe consiste en la précision que le débat est présidé 
par le président de la Commission des Pétitions. Il s’agit de codifier une pratique constante en la 
matière.

Le présent paragraphe prévoit également que le débat public au sujet d’une pétition doit avoir lieu 
dans les quatre mois suivant la validation des signatures de ladite pétition. Cette disposition vise à faire 
en sorte que la première disponibilité du membre du Gouvernement invité au débat ne puisse être 
éloignée de plus de quatre mois de la date de validation de signatures afin d’éviter qu’un pétitionnaire 
ne subisse une trop longue attente pour son débat public. En revanche, si le pétitionnaire décline le 
premier créneau proposé, le délai de quatre mois cesse de s’appliquer. Enfin, il est prévu que le délai 
de quatre mois est suspendu pendant la durée des vacances scolaires d’été ainsi que pendant les trois 
mois suivants et précédant les élections législatives.

Paragraphe 2
Ce paragraphe reprend les deux dernières phrases de l’actuel article 166, paragraphe 8.

Paragraphe 3
Les dispositions de ce paragraphe constituent un ajout au Règlement actuellement en vigueur. Il 

n’est pas précisé dans quelle langue ont lieu les débats publics. En pratique, ceux-ci ont lieu en langue 
luxembourgeoise. Cependant, il est arrivé, qu’en présence de pétitionnaires s’exprimant avec difficulté 
en luxembourgeois ou ne s’exprimant pas en luxembourgeois, les députés optent instinctivement pour 
une autre langue. Dans ces situations, le président de la Commission des Pétitions rappelle les députés 
à l’ordre sans toutefois pouvoir se prévaloir d’une règle écrite en la matière. Il est donc important que 
cette précision figure dans le Règlement.

La possibilité pour le pétitionnaire ne maîtrisant pas le luxembourgeois, d’obtenir une traduction 
simultanée du débat public est une nouveauté intervenue lors de la législature 2018-2023. Toutefois, 
plusieurs questions se sont depuis posées à cet égard. Est-il possible d’avoir plusieurs traductions pour 
le même débat ? Vers quelles langues la traduction est-elle admise ?

Un pétitionnaire a notamment demandé que soit organisé une traduction en langue française (pour 
lui-même) et en langue espagnole (pour un de ses accompagnateurs). Pour des motifs d’ordre technique, 
il n’est pas possible de prévoir deux traductions simultanément et une telle mesure engendrerait des 
coûts considérables. Ensuite, les traductions doivent être limitées au français et à l’allemand, c’est-à-
dire aux langues administratives du Luxembourg. Une telle mesure vise à éviter plusieurs 
problématiques.

Premièrement, cette règle vise à répondre à la difficulté liée à la disponibilité de traducteurs quali-
fiées. Il est aisé de trouver des traducteurs en français, en allemand ou en anglais. Or, les traducteurs 
dans des langues moins pratiquées au Luxembourg sont bien plus rares sinon inexistants.

Deuxièmement, il est nécessaire d’être en mesure de vérifier que la traduction fournie correspond 
réellement aux propos tenus. Les députés ainsi que le personnel de l’Administration parlementaire 
maîtrisent le français et l’allemand, de sorte que la traduction vers ou provenant d’une de ces langues 
peut être contrôlée. La même chose pourrait encore être dite de l’anglais. Cependant, à partir du moment 
où il s’agit d’une autre langue, un contrôle ne peut plus être exercé, du moins correctement. Il est 
néanmoins décidé d’écarter l’anglais comme langue de traduction puisque, d’une part, il ne s’agit pas 
d’une langue administrative du Grand-Duché, et d’autre part, il serait difficile de justifier auprès des 
pétitionnaires le fait que l’anglais soit permis alors que le néerlandais ou le portugais ne le soient pas. 
Une limite doit être posée et le critère des langues administratives est objectivement justifié.

Paragraphe 4
Le nombre d’accompagnateurs autorisés reste inchangé par rapport à l’article 166, paragraphe 8, 

actuel.
Il est cependant précisé que « les personnes titulaires d’un mandat politique étranger ou internatio-

nal ne sont pas admises en tant qu’accompagnateurs ». Cette règle se justifie par un précédent inter-
venu en 2021 dans lequel un député souhaitait être accompagné d’un eurodéputé étranger. Afin de 
préserver l’intégrité et l’autonomie de la Chambre des Députés, il est nécessaire d’interdire à un homme 
ou une femme politique étranger ou international de participer à un débat public en tant 
qu’accompagnateur.
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Il aurait également pu être précisé qu’une personne jouissant d’un tel mandat ne peut déposer une 
demande de pétition ordinaire ou publique. Il s’avère en pratique, toutefois, que la grande majorité de 
ces personnes ne figurent pas au RNPP et sont donc exclues du droit de pétition. En ce qui concerne 
les titulaires d’un mandat politique au Luxembourg, il ne semble pas opportun de prévoir une règle 
spécifique. Premièrement, il existe au sein de la classe politique luxembourgeoise un gentlemen’s 
agreement sur cette question. Deuxièmement, le principe de la séparation des pouvoirs est applicable 
dans certaines circonstances. En outre, les membres du Gouvernement ainsi que les députés détiennent 
le pouvoir d’initiative législative de sorte que le recours à une pétition paraît absurde. Troisièmement, 
en ce qui concerne les élus locaux, rien ne justifie de les priver du droit de pétition, droit constitutionnel, 
ou du droit d’accompagner un pétitionnaire.

Il est également expressément indiqué que la Chambre des Députés ne prend pas en charge des frais 
de déplacement ou similaires liés à la participation des pétitionnaires et de leurs accompagnateurs au 
débat public. La question s’est déjà posée à plusieurs reprises lorsque l’initiateur d’une pétition a 
souhaité se faire accompagner d’experts. Cette possibilité n’a pas été exclue, mais il a toujours été 
indiqué aux pétitionnaires que les frais liés à la présence d’experts n’étaient pas pris en charge par la 
Chambre. À la suite de cette information, la majorité des pétitionnaires a finalement renoncée à recourir 
à un ou plusieurs experts.

Enfin, le paragraphe 4 prévoit encore expressément le droit pour la Chambre des Députés « de 
refuser l’accès au débat public à tout accompagnateur susceptible de représenter un danger pour la 
sécurité ». Il semble pertinent de prévoir une telle mesure, compte tenu du fait que la présence de 
nombreuses figures politiques au débat public peut faire d’eux une cible privilégiée pour les personnes 
malveillantes. Le pétitionnaire devant communiquer les noms et prénoms des accompagnateurs au 
préalable, la Chambre des Députés peut, en cas de doute, communiquer ces informations à la Police 
grand-ducale. Une personne poursuivie pour violences ou menaces pourrait, par exemple, constituer 
un danger pour la sécurité.

Paragraphe 5
Ce paragraphe vise à codifier la pratique de la Commission des Pétitions en matière de débats 

publics. En effet, dans la convocation communiquée au pétitionnaire et aux autres participants du débat 
public figurent, entre autres, le déroulement du débat et le temps de parole des intervenants. Il est 
nécessaire d’inclure cette disposition dans le Règlement afin d’éviter des contestations quant à l’op-
posabilité des informations figurant dans la convocation, notamment en matière de temps de parole.

Paragraphe 6
Le paragraphe 6 vise également à entériner la pratique en la matière.
Des discussions quant à l’opportunité du huis clos ont eu lieu par le passé. Il apparaît cependant 

comme une nécessité afin que les députés puissent échanger librement quant aux suites à réserver à la 
pétition et au débat. Supprimer le huis clos reviendrait, en pratique, à priver le débat public d’une 
quelconque conclusion puisque le président de la Commission des Pétitions ne pourrait que difficile-
ment essayer de trouver un consensus parmi les commissions parlementaires concernées devant les 
pétitionnaires et le public. Néanmoins, les conclusions sont communiquées oralement au pétitionnaire 
à la fin du huis clos. Elles figurent également dans le procès-verbal.

Ad article 166bis
Les moyens d’authentification électronique prévus aux articles 165bis, paragraphe 1er, et 165ter, 

paragraphe 1er, nécessitant encore plusieurs mois avant leur mise en fonctionnement, il est prévu de 
décaler l’entrée en vigueur des deux dispositions précitées jusqu’à la mise en fonctionnement des 
moyens d’authentification électroniques sur le site Internet des pétitions.

Luxembourg, le 12 juin 2024

 Francine CLOSENER 
 Présidente de la Commission des Pétitions
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MA P.V. REGLE 05 

 
 

Commission du Règlement 

 

Procès-verbal de la réunion du 18 septembre 2024 
 

Ordre du jour : 
 

1. 8438 
  

Proposition de modification du Règlement de la Chambre des Députés relative 
aux commissions parlementaires et aux séances publiques 

- désignation d'un rapporteur et examen de la proposition de modification 
  

2. 8397 
  

Proposition de modification du Règlement de la Chambre des Députés relative 
au Titre V, Chapitre 11 « Des pétitions » 

- désignation d'un rapporteur et examen de la proposition de modification 
  

3.  
  

Adoption du procès-verbal de la réunion de la Commission du Règlement du 5 
juin 2024 

  
4.  

  
Divers 
  

 

* 
 

Présents : M. Guy Arendt, M. André Bauler, M. Marc Baum, M. Sven Clement, M. Yves 
Cruchten, Mme Alexandra Schoos, M. Marc Spautz, Mme Sam Tanson, M. 
Charel Weiler 
  
Mme Nathalie Morgenthaler en remplacement de Mme Octavie Modert 
  
Mme Isabelle Barra, Secrétaire générale adjointe 

M. Benoît Reiter, Secrétaire général adjoint 
Mme Catherine Leidner, Administration parlementaire  
M. Max Agnes, Administration parlementaire 
  

Excusés : M. Gilles Baum, M. Mars Di Bartolomeo, Mme Octavie Modert, Mme 
Stéphanie Weydert 
  
M. Laurent Scheeck, Secrétaire général de la Chambre des Députés 

 

* 
 

Présidence : Mme Sam Tanson, Présidente de la Commission 
 

* 
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1. 8438 
  

Proposition de modification du Règlement de la Chambre des Députés 
relative aux commissions parlementaires et aux séances publiques 
  

  
Les membres de la Commission du Règlement décident de nommer M. Yves Cruchten en 
tant que rapporteur de la proposition de modification du Règlement. 
 
Suite à une remarque de M. Guy Arendt, les membres de la commission décident d’ajouter 
également 9.00 heures du matin comme heure de début des séances publiques à l’article 32 
(4). 
 
Suite à une remarque de M. Charel Weiler, les membres de la commission décident de 
préciser dans le commentaire des articles les détails du délai de trois jours entre la 
convocation et la tenue d’une réunion de commission.  
 

2. 8397 
  

Proposition de modification du Règlement de la Chambre des Députés 
relative au Titre V, Chapitre 11 « Des pétitions » 
  

Mme la Présidente présente brièvement les grandes lignes de la proposition de modification 
et indique que plusieurs éléments mériteraient d’être analysés afin d’éviter toute insécurité 
juridique. 
 
Mme la Présidente s’interroge sur les lignes directrices évoquées notamment à l’article 164 
(3) et plus précisément que suivant ce projet de modification, la Commission des Pétitions 
émettrait des lignes directrices internes. Or aucune autre commission parlementaire n’émet 
de tells lignes directrices internes. Mme la Présidente s’interroge quant à la compétence de 
la Conférence des Présidents pour l’émission de telles lignes directrices. 
 
Mme Nathalie Morgenthaler constate qu’apparemment à l’heure actuelle de telles lignes 
directrices n’existeraient pas et s’interroge par rapport à leur agencement eu égard au 
Règlement de la Chambre. 
 
Mme la Présidente s’interroge si les dispositions destinées à intégrer ces lignes directrices ne 
devraient pas plutôt figurer directement dans le Règlement de la Chambre. 
 
M. Marc Baum est du même avis et précise que toutes les dispositions devraient figurer dans 
le Règlement de la Chambre. 
 
M. Marc Spautz s’interroge sur l’opportunité de prévoir une annexe au Règlement pour ces 
lignes directrices. 
 
M. Sven Clement estime que les deux possibilités sont envisageables mais que la question 
primordiale est de savoir qui décide du contenu de ces lignes directrices. Il estime que cela 
semble difficile pour une commission seule et plaide pour que ces règles soient directement 
intégrées au Règlement. 
 
Mme Isabelle Barra précise que pour la Commission de contrôle parlementaire du Service de 
renseignement de l’Etat le Règlement de la Chambre fait référence à l’Annexe 2 du 
Règlement. Cette Annexe 2 avait été initiée par la commission précitée puis renvoyée à la 
Commission du Règlement. 
 
Suite à une remarque de M. André Bauler, Mme la Présidente s’interroge sur le fait que si les 
lignes directrices prévoient des dispositions relatives au temps de parole pourquoi ne pas 
simplement les intégrer au Règlement de la Chambre. 
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M. Yves Cruchten estime qu’il faudrait inviter Mme la Présidente de la Commission des 
Pétitions en commission pour qu’elle présente cette proposition de modification du 
Règlement. 
 
Mme la Présidente propose d’organiser une réunion jointe avec les membres de la 
Commission des Pétitions. 
 
Mme la Présidente poursuit l’analyse et souligne que le calcul pour le seuil du nombre de 
signataires nécessaires pour l’organisation d’un débat public prévu à l’article 165 quater (6) 
pose problème dans sa formulation telle que proposée. Les deux références (nombre de 
frontaliers et population totale) figurent dans deux publications distinctes et mériteraient d’être 
définies de façon plus précise. 
 
M. Sven Clement rappelle les débats dans la Commission des Pétitions et s’interroge sur le 
fait qu’il est indiqué que chaque personne renseignée dans le registre nationale des 
personnes physiques puisse signer une pétition alors que pour le seuil il est fait référence à 
une autre base de données. 
 
Eu égard aux difficultés en pratique quant à la fixation et au contrôle du calcul pour définir le 
seuil précité, Mme la Présidente estime qu’il serait plus judicieux d’indiquer dans le Règlement 
le seuil pour les signatures et de préciser la méthode de calcul dans le commentaire des 
articles. 
 
Les membres de la Commission du Règlement décident de proposer la tenue d’une réunion 
jointe aux membres de la Commission des Pétitions et de soumettre cette proposition de 
modification du Règlement au délégué à la protection des données de la Chambre pour avis. 
 
Les membres de la commission décident également de prévoir expressément la possibilité 
ou l’interdiction pour un député de signer une pétition. 
 
Mme la Présidente évoque ensuite le cas de figure du pétitionnaire qui ne se présenterait pas 
lors d’un débat public tel que précisé à l’article 165quater (8) alinéa 4. Elle souligne qu’une 
sanction serait prévue mais eu égard au texte de la Constitution et plus précisément de son 
article 82, une telle disposition soulève des questions d’ordre juridique. 
 
Mme la Présidente conclut par la disposition relative au champ de compétence de la Chambre 
pour une pétition déclarée recevable telle que visée par l’article 165ter (7). Elle estime que ce 
champ de compétence devrait éventuellement être un critère de recevabilité. Enfin, l’oratrice 
évoque l’interdiction, prévue à l’article 166 (4), par laquelle le pétitionnaire ne peut se faire 
accompagner par un titulaire d’un mandat politique étranger ou international alors ce dernier 
pourrait potentiellement déposer une pétition s’il est frontalier. 
 
Mme la Présidente attire enfin l’attention des membres de la Commission du Règlement que 
cette proposition prévoit d’attribuer certaines compétences à la Commission des Pétitions 
alors que ces prérogatives appartiennent actuellement à la Conférence des Présidents. 
 
3.  

  
Adoption du procès-verbal de la réunion de la Commission du Règlement 
du 5 juin 2024 
  

Le procès-verbal de la réunion de la Commission du Règlement du 5 juin 2024 a été adopté 
à l’unanimité des membres de la Commission. 
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4.  
  

Divers 
  

Concernant la révision du Règlement de la Chambre, Mme la Présidente rappelle que les 
propositions de M. le Président de la Chambre, des groupes politiques LSAP, déi gréng et 
CSV ont été déposées et invite les autres groupes et sensibilités à faire de même. 
 
Mme la Présidente informe les membres de la commission sur la tenue prochaine d’une 
réunion technique avec des représentants de la Commission européenne dans le cadre des 
recommandations du rapport 2024 sur la situation de l’état de droit au Luxembourg et plus 
précisément par rapport au registre de transparence de la Chambre des Députés. Elle précise 
qu’une évaluation du registre de transparence a été faite et propose que cette dernière soit 
d’abord discutée dans le cadre d’une réunion de la Conférence des Présidents. Les membres 
de la commission marquent leur accord avec cette proposition. 

 
 

Luxembourg, le 18 septembre 2024 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
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RD,MA P.V. PETI 35 
P.V. REGLE 07 

 
 

Commission des Pétitions 
 

Commission du Règlement 
 

Procès-verbal de la réunion du 06 novembre 2024 
 

Ordre du jour : 
 

8397 
  

Proposition de modification du Règlement de la Chambre des Députés relative 
au Titre V, Chapitre 11 « Des pétitions » 
- Echange de vues 

 
* 
 

Présents : M. Claude Wiseler, Président de la Chambre des Députés 
 
Mme Barbara Agostino, M. Maurice Bauer, M. André Bauler, Mme Liz Braz, 
Mme Corinne Cahen, Mme Francine Closener, M. Marc Goergen, M. Dan 
Hardy, Mme Mandy Minella, Mme Nathalie Morgenthaler, M. Jean-Paul 
Schaaf, M. Meris Sehovic, membres de la Commission des Pétitions 
  
M. Guy Arendt, M. André Bauler, M. Marc Baum, Mme Simone Beissel, Mme 
Taina Bofferding, M. Yves Cruchten, M. Ricardo Marques, Mme Octavie 
Modert, Mme Sam Tanson, Mme Stéphanie Weydert, membres de la 
Commission du Règlement 
  
M. Ben Polidori, en remplacement de Mme Claire Delcourt 

 
M. Laurent Scheeck, Secrétaire général de la Chambre des Députés 
Mme Isabelle Barra, Secrétaire générale adjointe 
M. Benoît Reiter, Secrétaire général adjoint 
M. Joé Spier, Administration parlementaire 
Mme Catherine Leidner, Administration parlementaire 
 
Mme Roberta Da Graça Pinto, Administration parlementaire 
M. Max Agnes, Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Nancy Arendt épouse Kemp, Mme Claire Delcourt, M. Paul Galles, 
membres de la Commission des Pétitions 
  
M. David Wagner, observateur délégué 
  
M. Gilles Baum, M. Mars Di Bartolomeo, Mme Alexandra Schoos, M. Marc 
Spautz, M. Charles Weiler, membres de la Commission du Règlement 
  
M. Sven Clement, observateur délégué 

 
* 
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Présidence : Mme Francine Closener, Présidente de la Commission des Pétitions 

Mme Sam Tanson, Présidente de la Commission du Règlement  
 
* 
 

8397 
  

Proposition de modification du Règlement de la Chambre des Députés 
relative au Titre V, Chapitre 11 « Des pétitions » 
  

 
D’un commun accord avec Mme la Présidente de la Commission des Pétitions, Mme la 
Présidente de la Commission du Règlement guidera les débats. 
 
Mme la Présidente de la Commission des Pétitions remercie M. le Président de la Chambre 
des Députés et les membres des deux commissions de leur présence en soulignant 
l’importance de la tenue d’une telle réunion. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement rappelle les circonstances à l’origine de 
la tenue d’une telle réunion jointe tout comme le but des divers documents de travail distribués. 
 

* 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement précise ensuite que M. le Président de la 
Chambre des Députés va présenter ses réflexions par rapport à la proposition de modification.  
 
M. le Président de la Chambre des Députés indique par rapport à la suppression proposée de 
l’article 164 (3) actuellement en vigueur, relatif à la communication par le Président à la 
Chambre des Députés en séance publique des pétitions ordinaires et publiques nouvellement 
déposées, qu’elle est faite en pratique et utile puisqu’elle permet dès lors sa publication dans 
le compte-rendu de la Chambre. Il annonce à cet effet que la liste actualisée est déposée sur 
le Bureau sans énumérer en détail chacune des pétitions ordinaires et publiques nouvellement 
déposées. 
 
Les membres décident à l’unanimité de maintenir l’actuel paragraphe 3 de l’article 164 et 
partant de ne pas le supprimer. 
 
M. le Président de la Chambre des Députés poursuit en évoquant les lignes directrices telles 
que la Commission des Pétitions envisage de s’en doter à l’article 164 (3) de la proposition 
de modification. L’orateur s’interroge quant à l’utilité de telles lignes directrices alors que de 
nombreuses précisions seraient apportées au Règlement de la Chambre des Députés et il 
souligne que de telles lignes directrices ne pourraient pas être décidées par une commission 
seule. De telles lignes directrices pourraient le cas échéant être proposées par une 
commission puis validées et adoptées par la Conférence des Présidents et publiées en tant 
qu’annexe au Règlement. 
 
Mme la Présidente de la Commission des Pétitions précise que ces lignes directrices 
concernent le fonctionnement interne de la commission tel que par exemple les modes et 
moyens de communication avec les pétitionnaires. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement constate que ces lignes directrices 
concernaient a priori des règles de fonctionnement interne à la Commission des Pétitions et 
dès lors ne concerneraient pas le Règlement de la Chambre. 
 
Suite à une remarque de M. Schaaf qui salue la proposition de M. le Président de la Chambre 
des Députés, Mme la Présidente de la Commission du Règlement indique qu’il s’agit d’une 

8397 - Dossier consolidé : 35



3/9 

question de principe. Les dispositions contraignantes relatives aux questions de forme par 
exemple doivent figurer au Règlement de la Chambre et n’ont pas leur place dans des lignes 
directrices. 
 
M. Sehovic propose de ne pas introduire des lignes directrices et de préciser dans le 
Règlement de la Chambre les dispositions relatives aux moyens de communication avec les 
pétitionnaires. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement propose que les membres de la 
Commission des Pétitions dressent une liste de tous les éléments formels afin de déterminer 
lesquels mériteraient d’être prévus directement au Règlement et ceux qui n’en auraient pas 
besoin. 
 
Mme Weydert suggère de laisser le choix du moyen de communication au pétitionnaire. 
 
Mme Modert estime qu’un seul moyen de communication par voie postale serait également 
envisageable. 
 
Ce point est tenu en suspens en attendant qu’une telle liste soit dressée. 
 
Suite à une suggestion de M. le Président de la Chambre des Députés, les membres décident 
que l’établissement de telles lignes directrices resterait le cas échéant une faculté et non pas 
une obligation. Ainsi ils décident que ce paragraphe devra faire l’objet d’une reformulation. 
 
M. le Président de la Chambre des Députés poursuit par rapport à la prise de décision quant 
à la recevabilité des demandes de pétitions publiques visées à l’article 165ter (4). 
 
L’orateur s’interroge si cette compétence doit passer de la Conférence des Présidents à la 
Commission des Pétitions ou doit demeurer auprès de la Conférence des Présidents sur avis 
de la Commission des Pétitions. 
 
Mme la Présidente de la Commission des Pétitions souligne en outre l’importance de 
l’introduction d’une possibilité de recours contre une éventuelle décision de refus. 
 
Mme Bofferding estime que la possibilité actuelle pour la Conférence des Présidents d’aller à 
l’encontre de l’avis de la Commission des Pétitions peut créer des mécontentements. 
 
Mme Modert s’interroge quant à l’étendue des divers recours et plaide en faveur de la situation 
actuelle. 
 
M. Sehovic estime que la proposition de modification se rapproche de la pratique actuelle et 
estime que cette disposition apporte plus de clarté. Il souhaite dès lors le maintien du texte tel 
que proposé.  
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement explique les recours envisagés et 
notamment les différences entre un recours gracieux et un recours juridictionnel ainsi que 
divers principes en matière de droit administratif. L’oratrice explique que stricto sensu les 
recours n’ont pas besoin d’être expressément prévus par le texte puisqu’ils sont d’office 
applicables en raison des droits issus du droit administratif tel que la procédure administrative 
non contentieuse. Elle estime que mentionner ces recours aurait un effet pédagogique 
bénéfique. 
 
M. le Président de la Chambre des Députés évoque ensuite l’article 165ter (9) et plus 
précisément les pouvoirs discrétionnaires dont bénéficierait le Président de la Commission 
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des Pétitions. L’orateur estime que cette formulation est très généralisée et mériterait d’être 
plus précise.  
 
Mme la Présidente de la Commission des Pétitions explique que cette disposition s’explique 
par des problématiques rencontrées en pratique et notamment le cas d’un pétitionnaire qui a 
souhaité l’anonymisation de sa pétition en urgence. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement précise que le cas de figure évoqué est 
traité dans l’analyse du délégué à la protection des données. Elle souligne qu’il est aisé d’agir 
rapidement notamment par voie de lettre circulaire. 
 
M. Baum souligne que le dépôt d’une pétition publique est un acte citoyen qui ne devrait pas 
pouvoir être anonyme. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement rappelle l’analyse du délégué à la 
protection des données et souligne qu’en raison des dispositions relatives à la protection des 
données, il doit pouvoir être possible de changer d’avis et d’exercer son droit de retrait. 
 
M. Goergen estime qu’il y a divers stades dans la procédure pendant lesquels le nom ne 
devrait pas être nécessairement public. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement précise que les pouvoirs discrétionnaires 
précités vont au-delà de cette simple question du nom, la question étant si un tel pouvoir 
discrétionnaire au profit du Président de la Commission des Pétitions est nécessaire ou pas. 
 
Mme Bofferding comprend qu’on doive agir en cas d’urgence mais elle n’est pas pour une 
possibilité de dépôt d’une pétition de façon anonyme. Elle partage l’avis de M. Goergen que 
le nom ne doit pas forcément être public à tous les stades de la procédure. 
 
M. le Président de la Chambre des Députés cite encore l’article 166 (6) et indique qu’il serait 
opportun de prévoir expressément qui communique les conclusions du débat public au 
pétitionnaire.  
 
M. Goergen estime qu’à l’issue de la partie non publique qui suit le débat public, ces 
conclusions pourraient être communiquées de manière transparente pour tout le monde en 
repassant en mode public, permettant une retransmission en direct de la communication de 
ces conclusions. 
 
M. le Président de la Chambre des Députés conclut en indiquant aux membres qu’il serait 
opportun de prévoir des remplaçants dans le cadre de l’article 166 (1) afin de ne pas 
empêcher la tenue d’un débat en son absence ou en cas d’absence du Président de la 
Commission des Pétitions. M. le Président de la Chambre des Députés conclut que cet article 
devrait également expressément citer les membres de la Commission des Pétitions puisque 
ces derniers ne seraient pas visés par la proposition sous examen. Ces suggestions sont 
prises en compte et la proposition de texte est adaptée en ce sens. 
 

* 
 
Suite aux réflexions présentées par M. le Président de la Chambre des Députés, Mme la 
Présidente de la Commission du Règlement suggère de reprendre l’échange de vues en 
commençant par le début de la proposition de modification du Règlement de la Chambre en 
sa version commentée. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement revient plus précisément à la 
problématique des lignes directrices internes prévues à l’article 164 (3) de la proposition de 
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modification déjà évoquées. L’oratrice suggère que les membres de la Commission des 
Pétitions dressent une liste des mesures envisagées et le cas échéant de voir lesquelles 
pourraient être directement intégrées dans le Règlement de la Chambre des Députés. Si 
d’autres points devaient subsister et ne pas être intégrés directement dans le Règlement alors 
la proposition de M. le Président de la Chambre des Députés pourrait être retenue. 
 
M. le Secrétaire général de la Chambre des Députés souligne l’importance que la Conférence 
des Présidents valide le cas échéant les lignes directrices proposées par la Commission des 
Pétitions tout comme leur publication ultérieure. 
 

* 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement poursuit en rappelant la position du 
délégué à la protection des données à caractère personnel par rapport au paragraphe 2 de 
l’article 165 tel qu’il est proposé. L’oratrice précise que ce paragraphe pourrait être 
complètement supprimé. Les membres décident de supprimer le paragraphe en question. 
 

* 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement poursuit en expliquant qu’il serait opportun 
d’inclure une définition d’une pétition ordinaire et d’une pétition publique, respectivement de 
préciser leurs différences. 
 
Mme la Présidente de la Commission des Pétitions souligne la difficulté de trouver une 
définition adaptée. 
 
Mme Weydert estime que si cette difficulté existe déjà en interne, les citoyens doivent avoir 
encore plus de difficultés de comprendre les différences entre les deux pétitions et qu’une 
définition est nécessaire. 
 
La Commission des Pétitions proposera une définition à la Commission du Règlement. 
 

* 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement cite ensuite la seconde phrase de l’article 
165 (3) et plus précisément l’usage des langues administratives et des traductions éventuelles. 
 
Mme Pinto explique les divers cas de figure rencontrés en pratique. 
 
M. Bauer s’interroge sur la version d’une pétition qui est destinée à faire foi et plus précisément 
si le pétitionnaire ne devrait pas décider quelle version de sa pétition est destinée à faire foi. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement s’interroge s’il ne s’agit pas en réalité 
d’une question de recevabilité et qui devrait dès lors être traitée comme telle. 
 
Mme Cahen signale qu’il peut y avoir également des divergences entre une version allemande 
et française d’une pétition. L’oratrice se demande dès lors laquelle de ces deux versions 
devrait être considérée comme faisant foi. 
 
Mme la Présidente de la Commission des Pétitions précise qu’il incombe au pétitionnaire d’agir 
en reformulant les textes afin qu’il n’y ait plus de divergences. 
 
Mme Pinto précise que l’usage des langues, la condition d’âge et l’inscription dans le registre 
national des personnes physiques ne figurent pas parmi les conditions de recevabilité. Dans 
les critères de recevabilité figureraient plutôt des critères relatifs au fond. L’oratrice cite 
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l’exemple d’une pétition qui serait uniquement déposée en langue anglaise. Le secrétariat de 
la Commission des Pétitions informerait alors le pétitionnaire qu’une telle version ne pourrait 
être prise en considération et la demande de pétition ne serait pas transmise à la Commission 
en l’état.  
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement constate qu’il s’agit en l’espèce clairement 
d’une condition de recevabilité qui doit être inscrite comme telle dans les critères de 
recevabilité. Il faudrait dès lors inscrire l’emploi d’une des langues administratives dans les 
critères de recevabilité. L’oratrice explique que toutes les conditions de recevabilité doivent 
figurer dans le texte. Demeure encore la question de l’emploi de plusieurs langues. 
 
M. Goergen rappelle qu’en pratique il existe une limitation quant au nombre de caractères 
admis lors du dépôt d’une pétition ce qui influe le nombre de versions qui sont déposées. 
L’orateur s’interroge quant au contrôle de la version en langue étrangère et de son impact en 
cas de publication. 
 
Mme Weydert estime qu’en cas de pluralité d’emploi des langues administratives, le 
pétitionnaire devrait indiquer quelle version ferait foi. L’oratrice estime en outre qu’il ne faudrait 
pas publier sur le site Internet des pétitions une version dans une langue étrangère qui ne 
serait pas compréhensible pour les membres de la Commission des Pétitions. 
 
M. le Secrétaire général souligne l’importance d’une inscription de l’emploi des langues 
administratives officielles dans le Règlement et précise qu’il n’est pas envisagé de traduire les 
pétitions dans toutes les langues administratives sur le site Internet des pétitions. 
 
Mme Cahen explique que des pétitions sont fréquemment déposées dans les trois langues 
administratives. L’oratrice partage l’avis qu’il ne faudrait pas publier une version dans une 
langue étrangère qui ne serait pas comprise par les membres de la Commission des Pétitions. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement évoque la possibilité du dépôt uniquement 
dans une des trois langues administratives sans version en langue étrangère puisqu’un 
contrôle semble compliqué. 
 
Mme la Présidente de la Commission des Pétitions s’interroge alors sur la gestion en pratique 
puisque de nombreuses pétitions sont déposées accompagnées d’une version anglaise. 
 
M. Bauer estime qu’il ne faudrait pas écarter l’emploi de la langue anglaise. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement souligne qu’en acceptant uniquement une 
version anglaise comme langue étrangère il faudrait s’interroger sur l’emploi d’autres langues 
comme le portugais par exemple. 
 
M. Goergen précise que la problématique de l’emploi de la langue anglaise se rencontre en 
pratique surtout par rapport à des thématiques internationales. L’orateur estime qu’il faut soit 
restreindre l’emploi des langues étrangères soit accepter un large emploi des langues 
étrangères. Il cite notamment toutes les langues européennes. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement estime que d’un point de vue 
règlementaire les critères relatifs à la recevabilité doivent prévoir quelles langues sont 
admissibles pour le dépôt. Il s’agirait des langues administratives. Le choix des éventuelles 
langues étrangères admises devrait être rediscuté entre les membres de la Commission des 
Pétions, qui pourraient soumettre une proposition de texte relative à ce point. 
 
Mme la Présidente de la Commission des Pétitions constate que ce point serait à supprimer 
du paragraphe 3 de l’article 165 et à rajouter dans l’article relatif aux critères de recevabilité. 
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Mme Weydert donne à considérer quant à l’emploi de la langue anglaise que le droit des 
affaires et notamment les actes notariés comprennent très souvent une version anglaise 
accompagnant une version dans une des langues administratives. Cette pratique pourrait être 
reprise. 
 

* 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement s’interroge ensuite sur le terme de 
« demande de pétition ordinaire » de l’article165bis et plus précisément si une étape 
préalable et supplémentaire est introduite par rapport à la procédure actuelle. 
 
Mme Pinto précise qu’on parle de demande de pétition ordinaire quand elle est déposée et 
qu’elle n’est pas encore déclarée recevable. Aucune étape supplémentaire n’est intégrée. Il 
s’agit d’une adaptation par rapport à la pratique actuelle. 
 
M. Sehovic se demande s’il ne faudrait pas parler de projet de pétition ordinaire. 
 
Mme la Présidente de la Commission des Pétitions précise que pour les pétitions publiques le 
terme de « demande » est également utilisé. Il s’agit de la demande d’un pétitionnaire pour 
que sa pétition soit déclarée recevable. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement cite ensuite l’article 82 de la Constitution 
et explique les discussions qui ont eu lieu dans la dernière réunion de la Commission du 
Règlement. L’oratrice explique les conséquences. 
 

* 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement continue et évoque les « mesures utiles » 
visées par l’article 165bis (4). Cette mention mériterait d’être précisée. 
 
Suite à une remarque de Mme la Présidente de la Commission des Pétitions, les membres 
décident de rajouter dans le texte que la Commission des Pétitions peut procéder à une visite 
des lieux. 
 
Les membres évoquent la possibilité de rajouter le cas de figure où la réponse ministérielle 
n’est pas assez exhaustive et qu’il faudrait demander des informations supplémentaires. 
 
Les membres décident de formuler une proposition sans jugement de valeur et qui permette 
de solliciter des informations supplémentaires. La mention « les mesures utiles » est 
supprimée. 
 

* 
 
Mme la Présidente de la Commission des Pétitions précise quant aux délais de réponse prévus 
au paragraphe 6 de l’article 165bis que ces derniers ont été allongés en vue de tenir compte 
des délais nécessaires en pratique pour obtenir une prise de position ministérielle. 
 

* 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement reprend les critères de recevabilité 
énoncés à l’article165ter (3) et plus précisément son point 2 qui dispose : « se référer 
explicitement à une autre pétition publique ». 
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Après un bref échange de vues, il est constaté que la formulation proposée est restrictive et 
qu’en pratique le problème est lié à l’argumentation d’une pétition publique. 
 
Suite à une remarque de M. Sehovic qui explique que cette problématique est en fait couverte 
par le point 6 de l’article165ter (3) qui dispose : « être formulée de façon incompréhensible ou 
excessivement lacunaire », les membres décident de supprimer le point 2 de l’article 165ter 
(3). 
 

* 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement poursuit avec le point 9 de l’article 
165ter (3) et s’interroge sur la raison pour une pétition publique de ne pas pouvoir s’immiscer 
dans une affaire judiciaire passée. 
 
Mme Weydert souligne qu’il est n’est plus possible de s’immiscer dans une affaire judiciaire si 
l’affaire revêt l’autorité de la chose jugée. 
 
Les membres décident de supprimer la mention « ou passée » dans le point 9 de l’article 
165ter (3). 
 

* 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement revient à la problématique soulevée par 
M. le Président de la Chambre des Députés quant à la décision de la recevabilité d’une pétition 
publique visée par l’article 165ter (4). 
 
Mme la Présidente de la Commission des Pétitions explique que les deux procédures, 
l’actuelle comme celle proposée dans le texte, sont envisageables. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement fait remarquer que si la formulation telle 
que proposée était conservée alors le recours gracieux devra être reformulé puisqu’un recours 
gracieux est exercé auprès de la personne ayant pris la décision. 
 
M. Baum estime qu’aux vues des recours administratifs existants, le passage par la 
Conférence des Présidents ne semble pas nécessaire. 
 
M. Sehovic estime quant à lui que la procédure telle que proposée apporte plus de 
transparence par rapport à la procédure actuelle. 
 
Mme Modert souligne la nouveauté qu’un recours gracieux préalable est nécessaire à tout 
recours juridictionnel. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement rappelle les principes régissant le droit 
administratif notamment en termes de recours. L’oratrice comprend que l’idée serait que la 
décision de recevabilité soit prise par la Commission des Pétitions. Cela aurait comme 
conséquence que le recours gracieux serait également exercé devant le Commission des 
Pétitions et non pas devant la Conférence des Présidents. Si un recours auprès de la 
Conférence des Présidents est souhaité alors le type de recours envisagé devrait être 
reformulé. 
 
Mme Bofferding estime que la compétence pour décider de la recevabilité des pétitions 
publiques devrait appartenir à la Commission des Pétitions. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement précise encore que concernant le recours 
gracieux ou recours administratif, selon les cas en raison de l’attribution de la compétence 
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pour la décision sur la recevabilité, il faudra encore décider si ce recours est nécessairement 
un préalable à tout recours juridictionnel. 
 
Suite à une remarque de Mme Modert, Mme la Présidente de la Commission du Règlement 
constate qu’il faudra également régler les éléments liés au formalisme exigé en cas de recours 
non classique de type gracieux. L’oratrice explique qu’il est également envisageable de ne 
rien prévoir du tout et uniquement préciser que la décision quant à la recevabilité est prise par 
la Commission des Pétitions. 
 
M. Schaaf signale que la lettre informant le pétitionnaire de la décision quant à la recevabilité 
de la pétition devra comprendre les informations quant aux recours possibles. 
 
Mme Beissel estime que la compétence décisionnelle relative à la recevabilité devrait 
appartenir exclusivement à la Commission des Pétitions. L’oratrice précise encore qu’il ne 
faudrait pas multiplier les possibilités de recours et conserver uniquement le droit commun en 
matière de recours. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement rappelle que soit on prévoit une procédure 
et alors il faudra tout prévoir, soit on ne mentionne rien et le droit commun s’appliquera. Il 
faudra alors informer le pétitionnaire des voies de recours possibles lors de la communication 
de la décision de Commission des Pétitions. En cas d’absence d’indication de la procédure, la 
seule conséquence par rapport au texte proposé serait que l’exercice d’un recours gracieux 
préalable ne serait plus exigé et le pétitionnaire pourrait directement intenter un recours 
juridictionnel. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement résume dès lors qu’il est décidé que la 
compétence quant à la décision relative à la recevabilité appartenait à la Commission des 
Pétitions, que rien ne sera indiqué en termes de recours gracieux et de recours administratif 
et qu’une formulation devra être arrêtée informant l’administré quant aux voies de recours dans 
la communication de la décision de refus. 
 

* 
 
La prochaine réunion jointe entre la Commission des Pétitions et la Commission du Règlement 
est fixée au 4 décembre 2024 à 8.30 heures pour la suite de l’échange de vues. 

 
 

Luxembourg, le 06 novembre 2024 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
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RD,MA P.V. PETI 35 
P.V. REGLE 07 

 
 

Commission des Pétitions 
 

Commission du Règlement 
 

Procès-verbal de la réunion du 06 novembre 2024 
 

Ordre du jour : 
 

8397 
  

Proposition de modification du Règlement de la Chambre des Députés relative 
au Titre V, Chapitre 11 « Des pétitions » 
- Echange de vues 

 
* 
 

Présents : M. Claude Wiseler, Président de la Chambre des Députés 
 
Mme Barbara Agostino, M. Maurice Bauer, M. André Bauler, Mme Liz Braz, 
Mme Corinne Cahen, Mme Francine Closener, M. Marc Goergen, M. Dan 
Hardy, Mme Mandy Minella, Mme Nathalie Morgenthaler, M. Jean-Paul 
Schaaf, M. Meris Sehovic, membres de la Commission des Pétitions 
  
M. Guy Arendt, M. André Bauler, M. Marc Baum, Mme Simone Beissel, Mme 
Taina Bofferding, M. Yves Cruchten, M. Ricardo Marques, Mme Octavie 
Modert, Mme Sam Tanson, Mme Stéphanie Weydert, membres de la 
Commission du Règlement 
  
M. Ben Polidori, en remplacement de Mme Claire Delcourt 

 
M. Laurent Scheeck, Secrétaire général de la Chambre des Députés 
Mme Isabelle Barra, Secrétaire générale adjointe 
M. Benoît Reiter, Secrétaire général adjoint 
M. Joé Spier, Administration parlementaire 
Mme Catherine Leidner, Administration parlementaire 
 
Mme Roberta Da Graça Pinto, Administration parlementaire 
M. Max Agnes, Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Nancy Arendt épouse Kemp, Mme Claire Delcourt, M. Paul Galles, 
membres de la Commission des Pétitions 
  
M. David Wagner, observateur délégué 
  
M. Gilles Baum, M. Mars Di Bartolomeo, Mme Alexandra Schoos, M. Marc 
Spautz, M. Charles Weiler, membres de la Commission du Règlement 
  
M. Sven Clement, observateur délégué 

 
* 
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Présidence : Mme Francine Closener, Présidente de la Commission des Pétitions 

Mme Sam Tanson, Présidente de la Commission du Règlement  
 
* 
 

8397 
  

Proposition de modification du Règlement de la Chambre des Députés 
relative au Titre V, Chapitre 11 « Des pétitions » 
  

 
D’un commun accord avec Mme la Présidente de la Commission des Pétitions, Mme la 
Présidente de la Commission du Règlement guidera les débats. 
 
Mme la Présidente de la Commission des Pétitions remercie M. le Président de la Chambre 
des Députés et les membres des deux commissions de leur présence en soulignant 
l’importance de la tenue d’une telle réunion. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement rappelle les circonstances à l’origine de 
la tenue d’une telle réunion jointe tout comme le but des divers documents de travail distribués. 
 

* 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement précise ensuite que M. le Président de la 
Chambre des Députés va présenter ses réflexions par rapport à la proposition de modification.  
 
M. le Président de la Chambre des Députés indique par rapport à la suppression proposée de 
l’article 164 (3) actuellement en vigueur, relatif à la communication par le Président à la 
Chambre des Députés en séance publique des pétitions ordinaires et publiques nouvellement 
déposées, qu’elle est faite en pratique et utile puisqu’elle permet dès lors sa publication dans 
le compte-rendu de la Chambre. Il annonce à cet effet que la liste actualisée est déposée sur 
le Bureau sans énumérer en détail chacune des pétitions ordinaires et publiques nouvellement 
déposées. 
 
Les membres décident à l’unanimité de maintenir l’actuel paragraphe 3 de l’article 164 et 
partant de ne pas le supprimer. 
 
M. le Président de la Chambre des Députés poursuit en évoquant les lignes directrices telles 
que la Commission des Pétitions envisage de s’en doter à l’article 164 (3) de la proposition 
de modification. L’orateur s’interroge quant à l’utilité de telles lignes directrices alors que de 
nombreuses précisions seraient apportées au Règlement de la Chambre des Députés et il 
souligne que de telles lignes directrices ne pourraient pas être décidées par une commission 
seule. De telles lignes directrices pourraient le cas échéant être proposées par une 
commission puis validées et adoptées par la Conférence des Présidents et publiées en tant 
qu’annexe au Règlement. 
 
Mme la Présidente de la Commission des Pétitions précise que ces lignes directrices 
concernent le fonctionnement interne de la commission tel que par exemple les modes et 
moyens de communication avec les pétitionnaires. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement constate que ces lignes directrices 
concernaient a priori des règles de fonctionnement interne à la Commission des Pétitions et 
dès lors ne concerneraient pas le Règlement de la Chambre. 
 
Suite à une remarque de M. Schaaf qui salue la proposition de M. le Président de la Chambre 
des Députés, Mme la Présidente de la Commission du Règlement indique qu’il s’agit d’une 
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question de principe. Les dispositions contraignantes relatives aux questions de forme par 
exemple doivent figurer au Règlement de la Chambre et n’ont pas leur place dans des lignes 
directrices. 
 
M. Sehovic propose de ne pas introduire des lignes directrices et de préciser dans le 
Règlement de la Chambre les dispositions relatives aux moyens de communication avec les 
pétitionnaires. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement propose que les membres de la 
Commission des Pétitions dressent une liste de tous les éléments formels afin de déterminer 
lesquels mériteraient d’être prévus directement au Règlement et ceux qui n’en auraient pas 
besoin. 
 
Mme Weydert suggère de laisser le choix du moyen de communication au pétitionnaire. 
 
Mme Modert estime qu’un seul moyen de communication par voie postale serait également 
envisageable. 
 
Ce point est tenu en suspens en attendant qu’une telle liste soit dressée. 
 
Suite à une suggestion de M. le Président de la Chambre des Députés, les membres décident 
que l’établissement de telles lignes directrices resterait le cas échéant une faculté et non pas 
une obligation. Ainsi ils décident que ce paragraphe devra faire l’objet d’une reformulation. 
 
M. le Président de la Chambre des Députés poursuit par rapport à la prise de décision quant 
à la recevabilité des demandes de pétitions publiques visées à l’article 165ter (4). 
 
L’orateur s’interroge si cette compétence doit passer de la Conférence des Présidents à la 
Commission des Pétitions ou doit demeurer auprès de la Conférence des Présidents sur avis 
de la Commission des Pétitions. 
 
Mme la Présidente de la Commission des Pétitions souligne en outre l’importance de 
l’introduction d’une possibilité de recours contre une éventuelle décision de refus. 
 
Mme Bofferding estime que la possibilité actuelle pour la Conférence des Présidents d’aller à 
l’encontre de l’avis de la Commission des Pétitions peut créer des mécontentements. 
 
Mme Modert s’interroge quant à l’étendue des divers recours et plaide en faveur de la situation 
actuelle. 
 
M. Sehovic estime que la proposition de modification se rapproche de la pratique actuelle et 
estime que cette disposition apporte plus de clarté. Il souhaite dès lors le maintien du texte tel 
que proposé.  
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement explique les recours envisagés et 
notamment les différences entre un recours gracieux et un recours juridictionnel ainsi que 
divers principes en matière de droit administratif. L’oratrice explique que stricto sensu les 
recours n’ont pas besoin d’être expressément prévus par le texte puisqu’ils sont d’office 
applicables en raison des droits issus du droit administratif tel que la procédure administrative 
non contentieuse. Elle estime que mentionner ces recours aurait un effet pédagogique 
bénéfique. 
 
M. le Président de la Chambre des Députés évoque ensuite l’article 165ter (9) et plus 
précisément les pouvoirs discrétionnaires dont bénéficierait le Président de la Commission 
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des Pétitions. L’orateur estime que cette formulation est très généralisée et mériterait d’être 
plus précise.  
 
Mme la Présidente de la Commission des Pétitions explique que cette disposition s’explique 
par des problématiques rencontrées en pratique et notamment le cas d’un pétitionnaire qui a 
souhaité l’anonymisation de sa pétition en urgence. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement précise que le cas de figure évoqué est 
traité dans l’analyse du délégué à la protection des données. Elle souligne qu’il est aisé d’agir 
rapidement notamment par voie de lettre circulaire. 
 
M. Baum souligne que le dépôt d’une pétition publique est un acte citoyen qui ne devrait pas 
pouvoir être anonyme. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement rappelle l’analyse du délégué à la 
protection des données et souligne qu’en raison des dispositions relatives à la protection des 
données, il doit pouvoir être possible de changer d’avis et d’exercer son droit de retrait. 
 
M. Goergen estime qu’il y a divers stades dans la procédure pendant lesquels le nom ne 
devrait pas être nécessairement public. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement précise que les pouvoirs discrétionnaires 
précités vont au-delà de cette simple question du nom, la question étant si un tel pouvoir 
discrétionnaire au profit du Président de la Commission des Pétitions est nécessaire ou pas. 
 
Mme Bofferding comprend qu’on doive agir en cas d’urgence mais elle n’est pas pour une 
possibilité de dépôt d’une pétition de façon anonyme. Elle partage l’avis de M. Goergen que 
le nom ne doit pas forcément être public à tous les stades de la procédure. 
 
M. le Président de la Chambre des Députés cite encore l’article 166 (6) et indique qu’il serait 
opportun de prévoir expressément qui communique les conclusions du débat public au 
pétitionnaire.  
 
M. Goergen estime qu’à l’issue de la partie non publique qui suit le débat public, ces 
conclusions pourraient être communiquées de manière transparente pour tout le monde en 
repassant en mode public, permettant une retransmission en direct de la communication de 
ces conclusions. 
 
M. le Président de la Chambre des Députés conclut en indiquant aux membres qu’il serait 
opportun de prévoir des remplaçants dans le cadre de l’article 166 (1) afin de ne pas 
empêcher la tenue d’un débat en son absence ou en cas d’absence du Président de la 
Commission des Pétitions. M. le Président de la Chambre des Députés conclut que cet article 
devrait également expressément citer les membres de la Commission des Pétitions puisque 
ces derniers ne seraient pas visés par la proposition sous examen. Ces suggestions sont 
prises en compte et la proposition de texte est adaptée en ce sens. 
 

* 
 
Suite aux réflexions présentées par M. le Président de la Chambre des Députés, Mme la 
Présidente de la Commission du Règlement suggère de reprendre l’échange de vues en 
commençant par le début de la proposition de modification du Règlement de la Chambre en 
sa version commentée. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement revient plus précisément à la 
problématique des lignes directrices internes prévues à l’article 164 (3) de la proposition de 
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modification déjà évoquées. L’oratrice suggère que les membres de la Commission des 
Pétitions dressent une liste des mesures envisagées et le cas échéant de voir lesquelles 
pourraient être directement intégrées dans le Règlement de la Chambre des Députés. Si 
d’autres points devaient subsister et ne pas être intégrés directement dans le Règlement alors 
la proposition de M. le Président de la Chambre des Députés pourrait être retenue. 
 
M. le Secrétaire général de la Chambre des Députés souligne l’importance que la Conférence 
des Présidents valide le cas échéant les lignes directrices proposées par la Commission des 
Pétitions tout comme leur publication ultérieure. 
 

* 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement poursuit en rappelant la position du 
délégué à la protection des données à caractère personnel par rapport au paragraphe 2 de 
l’article 165 tel qu’il est proposé. L’oratrice précise que ce paragraphe pourrait être 
complètement supprimé. Les membres décident de supprimer le paragraphe en question. 
 

* 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement poursuit en expliquant qu’il serait opportun 
d’inclure une définition d’une pétition ordinaire et d’une pétition publique, respectivement de 
préciser leurs différences. 
 
Mme la Présidente de la Commission des Pétitions souligne la difficulté de trouver une 
définition adaptée. 
 
Mme Weydert estime que si cette difficulté existe déjà en interne, les citoyens doivent avoir 
encore plus de difficultés de comprendre les différences entre les deux pétitions et qu’une 
définition est nécessaire. 
 
La Commission des Pétitions proposera une définition à la Commission du Règlement. 
 

* 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement cite ensuite la seconde phrase de l’article 
165 (3) et plus précisément l’usage des langues administratives et des traductions éventuelles. 
 
Mme Pinto explique les divers cas de figure rencontrés en pratique. 
 
M. Bauer s’interroge sur la version d’une pétition qui est destinée à faire foi et plus précisément 
si le pétitionnaire ne devrait pas décider quelle version de sa pétition est destinée à faire foi. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement s’interroge s’il ne s’agit pas en réalité 
d’une question de recevabilité et qui devrait dès lors être traitée comme telle. 
 
Mme Cahen signale qu’il peut y avoir également des divergences entre une version allemande 
et française d’une pétition. L’oratrice se demande dès lors laquelle de ces deux versions 
devrait être considérée comme faisant foi. 
 
Mme la Présidente de la Commission des Pétitions précise qu’il incombe au pétitionnaire d’agir 
en reformulant les textes afin qu’il n’y ait plus de divergences. 
 
Mme Pinto précise que l’usage des langues, la condition d’âge et l’inscription dans le registre 
national des personnes physiques ne figurent pas parmi les conditions de recevabilité. Dans 
les critères de recevabilité figureraient plutôt des critères relatifs au fond. L’oratrice cite 
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l’exemple d’une pétition qui serait uniquement déposée en langue anglaise. Le secrétariat de 
la Commission des Pétitions informerait alors le pétitionnaire qu’une telle version ne pourrait 
être prise en considération et la demande de pétition ne serait pas transmise à la Commission 
en l’état.  
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement constate qu’il s’agit en l’espèce clairement 
d’une condition de recevabilité qui doit être inscrite comme telle dans les critères de 
recevabilité. Il faudrait dès lors inscrire l’emploi d’une des langues administratives dans les 
critères de recevabilité. L’oratrice explique que toutes les conditions de recevabilité doivent 
figurer dans le texte. Demeure encore la question de l’emploi de plusieurs langues. 
 
M. Goergen rappelle qu’en pratique il existe une limitation quant au nombre de caractères 
admis lors du dépôt d’une pétition ce qui influe le nombre de versions qui sont déposées. 
L’orateur s’interroge quant au contrôle de la version en langue étrangère et de son impact en 
cas de publication. 
 
Mme Weydert estime qu’en cas de pluralité d’emploi des langues administratives, le 
pétitionnaire devrait indiquer quelle version ferait foi. L’oratrice estime en outre qu’il ne faudrait 
pas publier sur le site Internet des pétitions une version dans une langue étrangère qui ne 
serait pas compréhensible pour les membres de la Commission des Pétitions. 
 
M. le Secrétaire général souligne l’importance d’une inscription de l’emploi des langues 
administratives officielles dans le Règlement et précise qu’il n’est pas envisagé de traduire les 
pétitions dans toutes les langues administratives sur le site Internet des pétitions. 
 
Mme Cahen explique que des pétitions sont fréquemment déposées dans les trois langues 
administratives. L’oratrice partage l’avis qu’il ne faudrait pas publier une version dans une 
langue étrangère qui ne serait pas comprise par les membres de la Commission des Pétitions. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement évoque la possibilité du dépôt uniquement 
dans une des trois langues administratives sans version en langue étrangère puisqu’un 
contrôle semble compliqué. 
 
Mme la Présidente de la Commission des Pétitions s’interroge alors sur la gestion en pratique 
puisque de nombreuses pétitions sont déposées accompagnées d’une version anglaise. 
 
M. Bauer estime qu’il ne faudrait pas écarter l’emploi de la langue anglaise. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement souligne qu’en acceptant uniquement une 
version anglaise comme langue étrangère il faudrait s’interroger sur l’emploi d’autres langues 
comme le portugais par exemple. 
 
M. Goergen précise que la problématique de l’emploi de la langue anglaise se rencontre en 
pratique surtout par rapport à des thématiques internationales. L’orateur estime qu’il faut soit 
restreindre l’emploi des langues étrangères soit accepter un large emploi des langues 
étrangères. Il cite notamment toutes les langues européennes. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement estime que d’un point de vue 
règlementaire les critères relatifs à la recevabilité doivent prévoir quelles langues sont 
admissibles pour le dépôt. Il s’agirait des langues administratives. Le choix des éventuelles 
langues étrangères admises devrait être rediscuté entre les membres de la Commission des 
Pétions, qui pourraient soumettre une proposition de texte relative à ce point. 
 
Mme la Présidente de la Commission des Pétitions constate que ce point serait à supprimer 
du paragraphe 3 de l’article 165 et à rajouter dans l’article relatif aux critères de recevabilité. 
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Mme Weydert donne à considérer quant à l’emploi de la langue anglaise que le droit des 
affaires et notamment les actes notariés comprennent très souvent une version anglaise 
accompagnant une version dans une des langues administratives. Cette pratique pourrait être 
reprise. 
 

* 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement s’interroge ensuite sur le terme de 
« demande de pétition ordinaire » de l’article165bis et plus précisément si une étape 
préalable et supplémentaire est introduite par rapport à la procédure actuelle. 
 
Mme Pinto précise qu’on parle de demande de pétition ordinaire quand elle est déposée et 
qu’elle n’est pas encore déclarée recevable. Aucune étape supplémentaire n’est intégrée. Il 
s’agit d’une adaptation par rapport à la pratique actuelle. 
 
M. Sehovic se demande s’il ne faudrait pas parler de projet de pétition ordinaire. 
 
Mme la Présidente de la Commission des Pétitions précise que pour les pétitions publiques le 
terme de « demande » est également utilisé. Il s’agit de la demande d’un pétitionnaire pour 
que sa pétition soit déclarée recevable. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement cite ensuite l’article 82 de la Constitution 
et explique les discussions qui ont eu lieu dans la dernière réunion de la Commission du 
Règlement. L’oratrice explique les conséquences. 
 

* 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement continue et évoque les « mesures utiles » 
visées par l’article 165bis (4). Cette mention mériterait d’être précisée. 
 
Suite à une remarque de Mme la Présidente de la Commission des Pétitions, les membres 
décident de rajouter dans le texte que la Commission des Pétitions peut procéder à une visite 
des lieux. 
 
Les membres évoquent la possibilité de rajouter le cas de figure où la réponse ministérielle 
n’est pas assez exhaustive et qu’il faudrait demander des informations supplémentaires. 
 
Les membres décident de formuler une proposition sans jugement de valeur et qui permette 
de solliciter des informations supplémentaires. La mention « les mesures utiles » est 
supprimée. 
 

* 
 
Mme la Présidente de la Commission des Pétitions précise quant aux délais de réponse prévus 
au paragraphe 6 de l’article 165bis que ces derniers ont été allongés en vue de tenir compte 
des délais nécessaires en pratique pour obtenir une prise de position ministérielle. 
 

* 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement reprend les critères de recevabilité 
énoncés à l’article165ter (3) et plus précisément son point 2 qui dispose : « se référer 
explicitement à une autre pétition publique ». 
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Après un bref échange de vues, il est constaté que la formulation proposée est restrictive et 
qu’en pratique le problème est lié à l’argumentation d’une pétition publique. 
 
Suite à une remarque de M. Sehovic qui explique que cette problématique est en fait couverte 
par le point 6 de l’article165ter (3) qui dispose : « être formulée de façon incompréhensible ou 
excessivement lacunaire », les membres décident de supprimer le point 2 de l’article 165ter 
(3). 
 

* 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement poursuit avec le point 9 de l’article 
165ter (3) et s’interroge sur la raison pour une pétition publique de ne pas pouvoir s’immiscer 
dans une affaire judiciaire passée. 
 
Mme Weydert souligne qu’il est n’est plus possible de s’immiscer dans une affaire judiciaire si 
l’affaire revêt l’autorité de la chose jugée. 
 
Les membres décident de supprimer la mention « ou passée » dans le point 9 de l’article 
165ter (3). 
 

* 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement revient à la problématique soulevée par 
M. le Président de la Chambre des Députés quant à la décision de la recevabilité d’une pétition 
publique visée par l’article 165ter (4). 
 
Mme la Présidente de la Commission des Pétitions explique que les deux procédures, 
l’actuelle comme celle proposée dans le texte, sont envisageables. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement fait remarquer que si la formulation telle 
que proposée était conservée alors le recours gracieux devra être reformulé puisqu’un recours 
gracieux est exercé auprès de la personne ayant pris la décision. 
 
M. Baum estime qu’aux vues des recours administratifs existants, le passage par la 
Conférence des Présidents ne semble pas nécessaire. 
 
M. Sehovic estime quant à lui que la procédure telle que proposée apporte plus de 
transparence par rapport à la procédure actuelle. 
 
Mme Modert souligne la nouveauté qu’un recours gracieux préalable est nécessaire à tout 
recours juridictionnel. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement rappelle les principes régissant le droit 
administratif notamment en termes de recours. L’oratrice comprend que l’idée serait que la 
décision de recevabilité soit prise par la Commission des Pétitions. Cela aurait comme 
conséquence que le recours gracieux serait également exercé devant le Commission des 
Pétitions et non pas devant la Conférence des Présidents. Si un recours auprès de la 
Conférence des Présidents est souhaité alors le type de recours envisagé devrait être 
reformulé. 
 
Mme Bofferding estime que la compétence pour décider de la recevabilité des pétitions 
publiques devrait appartenir à la Commission des Pétitions. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement précise encore que concernant le recours 
gracieux ou recours administratif, selon les cas en raison de l’attribution de la compétence 
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pour la décision sur la recevabilité, il faudra encore décider si ce recours est nécessairement 
un préalable à tout recours juridictionnel. 
 
Suite à une remarque de Mme Modert, Mme la Présidente de la Commission du Règlement 
constate qu’il faudra également régler les éléments liés au formalisme exigé en cas de recours 
non classique de type gracieux. L’oratrice explique qu’il est également envisageable de ne 
rien prévoir du tout et uniquement préciser que la décision quant à la recevabilité est prise par 
la Commission des Pétitions. 
 
M. Schaaf signale que la lettre informant le pétitionnaire de la décision quant à la recevabilité 
de la pétition devra comprendre les informations quant aux recours possibles. 
 
Mme Beissel estime que la compétence décisionnelle relative à la recevabilité devrait 
appartenir exclusivement à la Commission des Pétitions. L’oratrice précise encore qu’il ne 
faudrait pas multiplier les possibilités de recours et conserver uniquement le droit commun en 
matière de recours. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement rappelle que soit on prévoit une procédure 
et alors il faudra tout prévoir, soit on ne mentionne rien et le droit commun s’appliquera. Il 
faudra alors informer le pétitionnaire des voies de recours possibles lors de la communication 
de la décision de Commission des Pétitions. En cas d’absence d’indication de la procédure, la 
seule conséquence par rapport au texte proposé serait que l’exercice d’un recours gracieux 
préalable ne serait plus exigé et le pétitionnaire pourrait directement intenter un recours 
juridictionnel. 
 
Mme la Présidente de la Commission du Règlement résume dès lors qu’il est décidé que la 
compétence quant à la décision relative à la recevabilité appartenait à la Commission des 
Pétitions, que rien ne sera indiqué en termes de recours gracieux et de recours administratif 
et qu’une formulation devra être arrêtée informant l’administré quant aux voies de recours dans 
la communication de la décision de refus. 
 

* 
 
La prochaine réunion jointe entre la Commission des Pétitions et la Commission du Règlement 
est fixée au 4 décembre 2024 à 8.30 heures pour la suite de l’échange de vues. 

 
 

Luxembourg, le 06 novembre 2024 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
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RP/CE P.V. PETI 36 
 
 

Commission des Pétitions 
 

Procès-verbal de la réunion du 13 novembre 2024 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Approbation des projets de procès-verbal des réunions des 11 et 25 
septembre et des 16 et 23 octobre 2024 ainsi que de la réunion jointe du 
10 octobre 2024 
  

2. 8397 
  

Proposition de modification du Règlement de la Chambre des Députés 
relative au Titre V, Chapitre 11 « Des pétitions » 
  
- Échange de vues 
  

3.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : M. Maurice Bauer, M. André Bauler, Mme Corinne Cahen, Mme Francine 
Closener, M. Dan Hardy, Mme Mandy Minella, Mme Nathalie Morgenthaler, 
M. Ben Polidori remplaçant Mme Claire Delcourt, M. Jean-Paul Schaaf, M. 
Meris Sehovic 
  
 
Mme Roberta Pinto, M. Joé Spier, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Barbara Agostino, Mme Nancy Arendt épouse Kemp, Mme Liz Braz, 
Mme Claire Delcourt, M. Paul Galles, M. Marc Goergen 
  
M. David Wagner, observateur délégué 

 
* 
 

Présidence : Mme Francine Closener, Présidente de la Commission 
 
* 
 

1.  
  

Approbation des projets de procès-verbal des réunions des 11 et 25 
septembre et des 16 et 23 octobre 2024 ainsi que de la réunion jointe du 
10 octobre 2024 
  

 Les projets de procès-verbal sous rubrique sont adoptés à l’unanimité des membres.  
 
2. 8397 

  
Proposition de modification du Règlement de la Chambre des Députés 
relative au Titre V, Chapitre 11 « Des pétitions » 
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Donnant suite à la réunion jointe de la Commission des Pétitions et de la Commission du 
Règlement du 6 novembre 2024, Madame la Présidente Francine Closener tient à passer en 
revue les changements à entreprendre dans la Proposition de modification du Règlement de 
la Chambre des Députés relative au Titre V, Chapitre 11 « Des pétitions » en vue de la 
prochaine réunion jointe le 4 décembre 2024.  
 
Article 164, paragraphe 3 nouveau, de la Proposition de modification du Règlement 
 
Suivant le commentaire du Président de la Chambre des Députés lors de la réunion jointe, 
Madame la Présidente Francine Closener propose de réintégrer le paragraphe 3 de l’article 
164 du Règlement tel qu’actuellement en vigueur dans la Proposition de modification du 
Règlement à la suite du nouvel article 164 (2). Monsieur le Député Jean-Paul Schaaf estime 
que son libellé pourrait être amélioré et suggère de reformuler ledit paragraphe ainsi : « Il est 
fait mention des pétitions ordinaires et publiques nouvellement déposées ou introduites dans 
les communications du Président à la Chambre lors d’une séance publique. ».  
 
Les membres de la Commission valident unanimement les deux propositions précitées.  
 
Article 164, paragraphe 3, devenant l’article 164, paragraphe 4, de la Proposition de 
modification du Règlement 
 
Madame la Présidente Francine Closener rappelle que la disposition de la Proposition de 
modification du Règlement visant à permettre à la Commission des Pétitions d’adopter des 
lignes directrices a fait l’objet de nombreuses controverses lors de la réunion jointe. Le 
Président de la Chambre des Députés a suggéré de permettre à la Commission des Pétitions 
de proposer des lignes directrices internes que la Conférence des Présidents serait ensuite 
loisible d’adopter ou pas. D’autres députés ont estimé que la disposition devrait être 
abandonnée ou bien que les lignes directrices devraient figurer directement dans le 
Règlement. Afin de mieux orienter les discussions, l’oratrice a demandé aux administrateurs 
de la Commission de compiler une liste non exhaustive de questions qui mériteraient 
l’adoption de lignes directrices : 

- Demandes d’anonymisation de pétitions « anciennes » par leurs auteurs 
- Mesures de sécurité lors des débats publics 
- Ordre de traitement des demandes de pétition 
- Modalités d’envoi des réponses 
- Temps de parole lors des débats publics 
- Détermination de la prise de contact avec les pétitionnaires 
- Etc.  

 
Madame la Présidente Francine Closener considère que ces éléments mettent en évidence la 
nécessité pour la Commission des Pétitions de pouvoir adopter des lignes directrices. 
Messieurs les Députés Meris Sehovic, Jean-Paul Schaaf et André Bauler partagent cet avis. 
En ce qui concerne la sécurité, Monsieur le Député André Bauler estime que la question 
devrait faire l’objet d’une politique générale au niveau de la Chambre. Monsieur le Député Dan 
Hardy ajoute que les pétitionnaires, comme tous les visiteurs, doivent d’ores et déjà passer 
par les portiques de sécurité lors de leur entrée à la Chambre. Monsieur le Député Jean-Paul 
Schaaf propose de prévoir une anonymisation automatique des pétitions après un ou deux 
ans. Monsieur le Député Maurice Bauer donne à considérer que certains pétitionnaires 
préfèrent que leurs noms ne soient pas retirés du site Internet.  
 
Il résulte des discussions que la Commission des Pétitions estime utile et nécessaire d’avoir 
le droit de proposer des lignes directrices pour adoption à la Conférence des Présidents.  
 
Article 165, paragraphe 2 nouveau, de la Proposition de modification du Règlement 
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La Commission valide les définitions des termes « pétition ordinaire » et « pétition publique » 
proposés.  
 
Madame la Députée Corinne Cahen indique ne pas comprendre l’utilité des pétitions ordinaires 
et estime que le rôle de la Commission des Pétitions se résume à assurer un service postal 
dans le cadre de leur traitement. Les pétitionnaires pourraient envoyer leurs requêtes 
directement aux ministères concernés. Madame la Présidente Francine Closener partage cet 
avis. Monsieur le Député Maurice Bauer ajoute que les pétitions ordinaires datent d’une 
époque où il n’y avait pas encore d’Ombudsman. De nos jours, de nombreux recours contre 
l’État peuvent être introduits. Monsieur le Député André Bauler donne à considérer qu’il s’agit 
d’une discussion interminable et que, en tout état de cause, l’Ombudsman ne peut intervenir 
dans toutes les situations pouvant donner lieu à une pétition ordinaire. Monsieur le Député 
Jean-Paul Schaaf remarque que le terme de « pétition » donne lieu à confusion car dans 
l’imaginaire collectif, une pétition est associée à une collecte de signatures ; « requête » serait 
une notion plus appropriée mais cela impliquerait de modifier la Constitution.  
 
Article 165, paragraphe 3, de la Proposition de modification du Règlement 
 
Madame la Présidente Francine Closener rappelle que la question des langues a suscité de 
longues discussions lors de la réunion jointe. Elle propose que la demande de pétition doive 
impérativement être rédigée dans l’une des langues administratives du pays. Lorsque le 
pétitionnaire a écrit sa pétition dans plusieurs langues administratives, il devra désigner celle 
faisant foi. Enfin, il est permis d’ajouter une traduction en anglais, mais celle-ci ne saurait faire 
foi. L’oratrice indique que dans la proposition de texte de la Commission du Règlement il serait 
possible d’ajouter une traduction dans toute autre langue.  
 
Madame la Députée Corinne Cahen s’oppose à l’idée d’accepter des langues non maitrisées 
par les membres de la Commission des Pétitions. Monsieur le Député Ben Polidori est du 
même avis et met en évidence le risque de publier sur le site Internet des Pétitions des textes 
que la Commission ne sait comprendre. Madame la Présidente Francine Closener signale que 
lors de la réunion jointe, les membres de la Commission des Pétitions ont semblé vouloir 
autoriser uniquement les langues administratives et l’anglais. Monsieur le Député André 
Bauler considère qu’il s’agit de la voie à suivre. Grâce aux technologies d’aujourd’hui, les 
personnes intéressées par une pétition peuvent aisément la traduire sur l’ordinateur ou le 
smartphone. Madame la Députée Corinne Cahen craint qu’en autorisant l’anglais, des 
pétitionnaires soient tentés de s’exprimer en anglais lors des débats. Monsieur le Député 
Maurice Bauer estime qu’en raison du contexte multiculturel et multilinguistique du pays, il 
devrait être permis d’ajouter une traduction anglaise à la pétition. Messieurs les Députés André 
Bauler et Ben Polidori font remarquer que suivant cet argument, l’italien et le portugais 
devraient aussi être autorisés. Madame la Présidente Francine Closener rappelle que lors de 
la réunion jointe, il a été précisé que l’anglais est déjà privilégié face à d’autres langues dans 
plusieurs domaines, dont le droit des sociétés.  
 
La Commission décide de suivre la proposition formulée en début de discussion par sa 
présidente.  
 
Article 165bis, paragraphe 4, de la Proposition de modification du Règlement 
 
La Commission marque son accord avec la reformulation proposée : 
 
« La Commission des Pétitions est juge de la recevabilité des demandes de pétition ordinaire 
et fait parvenir une réponse motivée au pétitionnaire. Dans le cadre de l’élaboration de cette 
réponse, la Commission des Pétitions peut : 
 
1° demander une prise de position à un membre du gouvernement ; 
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2° entendre le pétitionnaire lors d’une réunion, inviter tout organe ou expert concerné par la 
pétition, ou 
 
3° réaliser des visites sur le terrain. » 
 
Article 165ter, paragraphe 3, de la Proposition de modification du Règlement 
 
Madame la Présidente Francine Closener fait savoir que lors de la réunion jointe, les membres 
de la Commission du Règlement ont estimé que l’interdiction de se référer directement à une 
autre pétition était disproportionnée et devrait être abandonnée. Monsieur le Député Jean-
Paul Schaaf estime que l’interdiction devrait être maintenue. Selon lui, une pétition doit être 
autonome et se suffire à elle-même. Monsieur le Député Meris Sehovic indique que les autres 
critères de recevabilité énumérés sous l’article 165ter, paragraphe 3, permettent d’écarter une 
demande de pétition publique qui insulterait une autre pétition ou viserait son boycott.  
 
Article 165ter, paragraphe 4, de la Proposition de modification du Règlement 
 
Madame la Présidente Francine Closener souhaite connaître l’avis des membres de la 
Commission sur l’endroit où les modalités du recours gracieux doivent être précisées : dans 
la lettre envoyée au pétitionnaire ou dans le Règlement ? L’oratrice estime que mentionner le 
recours dans la lettre envoyée au pétitionnaire peut davantage inciter les pétitionnaires à 
formuler des recours. En outre, s’il est souhaité que le recours devant le juge administratif soit 
conditionné à un recours gracieux préalable, il faut le prévoir dans le Règlement. Monsieur le 
Député André Bauler estime qu’en tout état de cause, il faut préciser que le recours gracieux 
doit être déposé en bonne et due forme et envoyé par courrier postal, éventuellement même 
par lettre recommandée. Monsieur le Député Meris Sehovic est d’avis qu’un recours gracieux 
doive être tenté avant de pouvoir saisir le juge.  
 
La Commission décide de proposer à la Commission du Règlement la formulation suivante : 
 
« La Commission des Pétitions est juge de la recevabilité de la demande de pétition publique. 
Le pétitionnaire est informé de la décision de la Commission des Pétitions.  
Un recours gracieux devant la Commission des Pétitions est ouvert à tout pétitionnaire 
souhaitant contester la décision de recevabilité de la pétition dont il est l’auteur. Le recours est 
à adresser au Président de la Chambre des Députés par courrier postal dans un délai de 30 
jours après la prise de la décision de refus. ». 
 
3.  

  
Divers 
  

Madame la Présidente Francine Closener annonce que la continuation de la discussion 
relative à la Proposition de modification du Règlement figure à l’ordre du jour de la prochaine 
réunion de la Commission des Pétitions le mercredi, 20 novembre 2024 à 8h30.   

 
 

Luxembourg, le 14 novembre 2024 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
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Commission des Pétitions 
 

Procès-verbal de la réunion du 20 novembre 2024 
 

Ordre du jour : 
 

1. 8362 
  

Débat d'orientation sur le rapport d'activité de l'Ombudsman (2022) 
- Rapporteur : Madame Claire Delcourt 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

2. 8393 
  

Débat d'orientation sur le rapport d'activité de l'Ombudsman (2023) 
- Rapporteur : Madame Claire Delcourt 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

3.  
  

Adoption de l'Addendum (suivi des pétitions en cours d’instruction)    
  

4. 8397 
  

Proposition de modification du Règlement de la Chambre des Députés 
relative au Titre V, Chapitre 11 « Des pétitions » 
  
-    Échange de vues 
  

5.  
  

Analyse de demandes de pétition ordinaire et publique 
  

6.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : Mme Barbara Agostino, M. André Bauler, M. Gilles Baum remplaçant Mme 
Corinne Cahen, Mme Francine Closener, Mme Claire Delcourt, M. Marc 
Goergen, M. Dan Hardy, Mme Mandy Minella, Mme Nathalie Morgenthaler, 
M. Ben Polidori remplaçant Mme Liz Braz, M. Jean-Paul Schaaf, M. Meris 
Sehovic 
  
Mme Roberta Pinto, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Nancy Arendt épouse Kemp, M. Maurice Bauer, Mme Liz Braz, Mme 
Corinne Cahen, M. Paul Galles 
  
M. David Wagner, observateur délégué 

 
* 
 

Présidence : Mme Francine Closener, Présidente de la Commission 
 
* 
 

1. 8362 Débat d'orientation sur le rapport d'activité de l'Ombudsman (2022) 
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Les points 1 et 2 à l’ordre du jour ont été abordés ensemble lors de la réunion. 
  
2. 8393 

  
Débat d'orientation sur le rapport d'activité de l'Ombudsman (2023) 
  

Madame la Rapportrice, Claire Delcourt (LSAP), fait savoir que les rapports d’activité de 
l’Ombudsman de 2022 et 2023 feront l’objet d’un unique débat d’orientation en séance 
publique. 
 
Le rapport de 2022 est le sixième rapport d’activité de l’Ombudsman. La première partie du 
rapport présente diverses statistiques et met notamment en exergue une forte croissance du 
nombre de réclamations entre 2021 et 2022. La rapportrice partage l’avis de l’Ombudsman 
selon lequel cette nette augmentation des réclamations démontre que l’Ombudsman est 
désormais mieux connu du public, même si les citoyens rencontrent parfois des difficultés à 
cerner son rôle.  
 
Dans les conclusions, la Rapportrice résume les principales préoccupations de l’Ombudsman 
qu’elle partage également. Principalement, l’Ombudsman regrette que certaines de ses 
requêtes auprès des acteurs publics restent sans réponse ou que leur traitement soit 
délibérément ralenti.  
 
Quant au rapport de 2023, là encore une augmentation des réclamations est remarquée, mais 
d’une moins grande envergure que dans le rapport de 2022. L’Ombudsman y relate que la 
digitalisation des démarches pose des difficultés aux personnes âgées et aux membres de la 
société les plus démunis. Cependant, la Rapportrice note que le Ministère de la Famille, des 
Solidarités, du Vivre ensemble et de l’Accueil cherche déjà des solutions pour faire face à cette 
problématique, parmi lesquelles la possibilité de prendre rendez-vous auprès de certains 
services du Ministère afin de se faire accompagner dans les démarches.  
 
Enfin, l’Ombudsman regrette que la loi limite sa compétence aux administrations et 
établissements publics étatiques et communaux, ce qui ne lui permet pas de traiter l’ensemble 
des réclamations qui lui sont adressées.  
 
Les deux rapports relatifs aux débats d’orientation 8362 et 8393 sont adoptés à 
l’unanimité.  
 
3.  

  
Adoption de l'Addendum (suivi des pétitions en cours d’instruction)    
  

• 21 validations de signatures dont le seuil de 4 500 signatures n’est pas atteint 
 

La Commission des Pétitions procède à la validation des signatures des pétitions suivantes : 
 
o Pétition publique 3232 - Enseignement de Blockchains & Cryptomonnaies au Lycée 

Signatures : 22 
Doublons : 0 
 

o Pétition publique 3233 - Pétition pour encourager/favoriser le recyclage des capsules 
de café 

Signatures : 89 
Doublons : 0 
 

o Pétition publique 3234 - Transport gratuit en ambulances ( position allongée/demi 
assise ou assis ) pour les patients atteints des maladies rares/chronique. / p.ex 
sclérose en plaque/hématologie/oncologie, soins palliatif.....) 

Signatures : 192 
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Doublons : 2 
 

o Pétition publique 3239 - Électromobilité pour TOUS : subventions versées lors de 
l’achat 

Signatures : 13 
Doublons : 0 
 

o Pétition publique 3251 - Encourager la philanthropie au Luxembourg: crédit d'impôt 
pour les dons à des organismes reconnues d'utilité publique et les ONG. 

Signatures : 100 
Doublons : 0 
 

o Pétition publique 3252 - Après les quatre premières années, réduire la fréquence du 
contrôle technique à tous les deux ans 

Signatures : 120 
Doublons : 1 
 

o Pétition publique 3256 - Finir l'école un Vendredi et commencer l'école un Lundi. 
Signatures : 25 
Doublons : 3 
 

o Pétition publique 3275 - Légiférer pour interdire les thérapies de conversion et la torture 
pour les mineurs appartenant à des minorités sexuelles 

Signatures : 314 
Doublons : 1 
 

o Pétition publique 3292 - Abschaffung des Notensystems in Gymnasien 
Signatures : 22 
Doublons : 1 
 

o Pétition publique 3296 - Pétition pour permettre l'utilisation des images de Dashcam 
comme preuve en cas d'accident 

Signatures : 204 
Doublons : 7 
 

o Pétition publique 3297 - Immatriculation de voitures d'occasion de l'UE au Luxembourg 
pour les particuliers (vignette 705) 

Signatures : 33 
Doublons : 1 
 

o Pétition publique 3260 - CONTRE l’article de loi qui peut être détournée pour justifier 
une augmentation des loyers 

Signatures : 10 
Doublons : 0 
 

o Pétition publique 3284 - Remboursement de l'acupuncture: donner la possibilité aux 
patients d'accéder à ce type de traitement 

Signatures : 367 
Doublons : 4 
 

o Pétition publique 3303 - Prolongation du délai d'inhumation au Luxembourg de 72 
heures à 120 heures 

Signatures : 86 
Doublons : 3 
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o Pétition publique 3304 - reconnaissance de la propriété des véhicules d'occasion 
importés au Luxembourg : assurer le statut de propriétaire et non de titulaire 

Signatures : 170 
Doublons : 5 
 

o Pétition publique 3310 - Petition zur Einführung einer allgemeinen Impfpflicht im Falle 
einer nächsten Pandemie. / Durch eine hohe Impfquote kann das gesellschaftliche und 
wirtschaftliche Leben schneller wieder normalisiert werden. 

Signatures : 39 
Doublons : 2 
 

o Pétition publique 3316 - Pour la continuation de l'installation de miroirs routiers aux 
carrefours dangereux afin d'améliorer la sécurité routière 

Signatures : 90 
Doublons : 2 
 

o Pétition publique 3323 - Revendication pour la Simplification du Droit à la Grève au 
Luxembourg 

Signatures : 32 
Doublons : 2 
 

o Pétition publique 3325 - Strengere und vor allem regelmässige Kontrollen bei 
Tierpensionen und die Verpflichtung per Gesetz sich in in einer vom Staat genehmigten 
und kontrollierten Liste einzutragen! 

Signatures : 428 
Doublons : 8 
 

o Pétition publique 3329 - Prise en charge et aide financière par la CNS,du traitement 
contre la dysfonction érectile chez l'homme. 

Signatures : 64 
Doublons : 1 
 
Pétition publique 3332 - Pour une imposition simple et juste: Un impôt à taux unique de 10% 
sur les revenus salariaux. 
Signatures : 602 
Doublons : 14 
 
• 2 demandes de reclassement en pétitions ordinaires 

 
La Commission fait droit aux demandes de reclassement en pétitions ordinaires suivantes : 
 

o Pétition publique 3241 - Introduction d'une formation de premier secours obligatoire 
dans le cadre du permis de conduire (1194 signatures) 

 
o Pétition publique 3262 - Congé de Citoyenneté Active (42 signatures) 

 
• 9 clôtures où les pétitionnaires n’ont pas donné suite à une demande de 

reformulation de la Commission des Pétitions 
 
La Commission procède à la clôture des pétitions suivantes :  
 

o Demande de pétition publique 3286 - Combattre le vide juridique autour des nuisances 
sonores des chantiers au Luxembourg ayant un impact sur la jouissance d'un logement 
et la santé des résidents 
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o Demande de pétition publique 3291 - Pour la Reconnaissance du Métier d'Agent de 
Sécurité et de son Salaire comme Travail Qualifié par l'État Luxembourgeois 

 
o Demande de pétition publique 3293 - Unpassungen vun den Loyerspréisser, 

Anpassung der Mietkosten, Adaptation de prix de loyer 
 

o Demande de pétition publique 3299 - Den Personalschlëssel vun den Créchen soll vun 
6 Kanner (Puppelcher bis 2 Joer) op 1 Erzéier erof gesaat gin. 

 
o Demande de pétition publique 3305 - Renforcer le contrôle de vitesse des zones ultra 

urbaines limitées à 30km/h 
 

o Demande de pétition publique 3320 - Je voudrais que ma maladie la nargolespy tipe 2 
devienne une maladie protéger par la santé et sois une maladie une invalidité parceque 
porte cette maladie dans ce nouveau mode et insupportable impossible à vivre je 
demande une pension invalidité pour cette maladie très rare et pas comprise du monde 
médical 

 
o Demande de pétition publique 3322 - Ausbaggern der Sauer wieder erlauben 

 
o Demande de pétition publique 3327 - Demande d'installation de caméras dans 

l'ensemble du quartier Gare pour assurer la sécurité des résidents. 
 

o Demande de pétition publique 3328 - Service Adapto 
 
• 35 clôtures où les pétitionnaires ne se sont pas prononcés en faveur d’un 

reclassement en pétition ordinaire 
 

La Commission procède à la clôture des pétitions suivantes : 
 

o Pétition publique 3098 - Facilitation de la résiliation des contrats d'assurance par le 
preneur d'assurance 

 
o Pétition publique 3108 - Changement durée et modalité du congé pour raisons 

familiales en cas de maladie de son enfant 
 

o Pétition publique 3109 - Des titres-repas pour tous les travailleurs au Luxembourg. 
 

o Pétition publique 3117 - Getrennte Keesen ob den Tankstellen / Séparation des 
caisses dans les stations d'essences 

 
o Pétition publique 3131 - Abolition de l'examen de promotion pour les fonctionnaires et 

employés dans la carrière inférieure de la fonction publique 
 

o Pétition publique 3169 - Strengere Massnahmen gegen Fussgänger die bei Rot die 
Strasse überqueren. 

 
o Pétition publique 3170 - Plantation à grande échelle d'arbres fruitiers dans l'espace 

public et notamment dans les parcs et espaces verts 
 

o Pétition publique 3173 - Droit d'un enfant mineur né à Luxembourg ou à l'étranger, de 
pouvoir utiliser son nom d'usage désigné. 

 
o Pétition publique 3174 - Légaliser l'interfile pour les motos lors des embouteillages 
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o Pétition publique 3184 - Soutien Étatique pour l'Acquisition de Smartphones : 
Proposition de Prime Universelle. 

 
o Pétition publique 3189 - Renégociation du nombre de jours de télétravail autorisés pour 

2024 en raison des différents chantiers en cours 
 

o Pétition publique 3196 - Nomination d'administrateur(s) indépendant(s) pour les 
sociétés résidentes au Grand-Duché de Luxembourg. 

 
o Pétition publique 3197 - Soumettre le financement de plus en plus massif et de plus en 

plus discutable du soutien militaire à l'Ukraine à un référendum. 
 

o Pétition publique 3200 - Obligation de service de base pour banques  / Obligations des 
banques établies sur la place financière  de fournir comme actuellement les cinq autres 
banques de détail de la place, un minimum de  services de base à des 
consommateurs.. 

 
o Pétition publique 3208 - Für ein kundenfreundliches Bankensystem 

 
o Pétition publique 3152 - À partir d’un certain âge, les enfants devraient se renseigner 

sur la menace pesant sur les animaux et être encouragés à aider les animaux en voie 
de disparition par leurs enseignants. 

 
o Pétition publique 3154 - Pétition pour l'amélioration de l'accès à la police 

Luxembourgeoise pour les citoyens luxembourgeois non francophones ou 
germanophones. 

 
o Pétition publique 3192 - Remboursement intégral d'un enterrement ou incinération d'un 

corps humain par la CNS 
 

o Pétition publique 3199 - Keen Verbuet mei  / Fraiheet fir rem Hecken ze verbrennen 
 

o Pétition publique 3203 - Liste d'attente transparente, équitable et automatisée en ligne 
pour les crèches publiques et autres services publics au Luxembourg 

 
o Pétition publique 3207 - Géint d’obligatoresch Tollwut Impfung bei Muppen! 

 
o Pétition publique 3210 - Remboursement sans délai des soins en ostéopathie par la 

CNS ! 
 

o Pétition publique 3221 - Für eine verantwortungsvolle Hundehaltung: Einführung eines 
verpflichtenden Hundeführerscheins 

 
o Pétition publique 3225 - Niewefächer ab Sixième an der gewielter Sproch (Deitsch oder 

Franséich) 
 

o Pétition publique 3163 - Schueberfouer 
 

o Pétition publique 3226 - Pour des Amendes Plus Justes au Luxembourg : Abolition des 
Chiffres non Ronds 

 
o Pétition publique 3230 - Pétition pour des Horaires Scolaires Unifiés 

 
o Pétition publique 3244 - Nationales Gesetz zum Erlauben oder Verbieten von 

Feuerwerk an Sylvester 
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o Pétition publique 3283 - Permettre le transfert du deuxième congé parental entre les 

parents au sein de l'unité familiale 
 

o Pétition publique 3279 - Création et autorisation d'un préavis de bail spécifique pour 
les locataires achetant un bien immobilier au Luxembourg 

 
o Pétition publique 3277 - Introduction du Bitcoin comme monnaie de réserve pour l'Etat 

luxembourgeois 
 

o Pétition publique 3271 - Priorité pour les enfants des parents qui travaillent à temps 
plein pour avoir une place dans une Maison Relais 

 
o Pétition publique 3269 - Réduction de bruit: Limitation de l'Utilisation des Outils de 

Jardinage Thermiques dans les Agglomérations 
 

o Pétition publique 3264 - Integral Legaliseierung vun Cannabis: Fir Fräiheet, Sécherheet 
a Wirtschaftswuesstem 

 
o Pétition publique 3257 - Dérogation pour les ascendant (parent) séjourner au 

Luxembourg pendant plus de 3 mois en tant que ressortissant de pays tiers et membre 
de la famille d'un citoyen de l'UE ou d'un national luxembourgeois. 

 
• 6 clôtures où les pétitionnaires n’ont pas réagi à la prise de position 

gouvernementale 
 
La Commission procède à la clôture des pétitions suivantes : 
 

o Pétition 2865 - Autonomiser les jeunes esprits: introduire des méthodes 
d'apprentissage efficaces dans l'enseignement primaire! / Junge Köpfe stärken: 
Einführung effektiver Lernmethoden in der Grundschulbildung! 

 
o Pétition 2916 - Petition gegen erzwungenes Umgangsrecht mit Großeltern / Kinder 

sollten das Recht haben, sich vor potenziell schädlichen Situationen zu schützen und 
ihre Meinung in dieser Angelegenheit gehört zu haben. 

 
o Pétition 3102 - Inscription scolaire - mise à jour de la date d’entrée 

 
o Pétition 3114 - Modifier l'article 454 du Code pénal luxembourgeois en y ajoutant la 

discrimination fondée sur le statut social 
 

o Pétition 3211 - PETITION TO THE HONORABLE LUXEMBOURG PARLIAMENT 
 

o Pétition 3215 - Cure 
 
• 10 prises de position du Gouvernement 

 
La Commission des Pétitions prend acte des prises de position gouvernementale suivantes et 
ordonne leur transmission aux pétitionnaires respectifs : 

 
o Pétition 3274 - Doléance 
Prise de position du 21 octobre 2024 de la part de Monsieur le Ministre du Logement et 
de l’Aménagement du territoire 
o Pétition 3227 - Donner un statut précis à l'alternance au Luxembourg 
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Prise de position du 21 octobre 2024 de la part de Madame la Ministre de la Recherche 
et de l’Enseignement supérieur 

 
o Pétition 3218 - Ensemble, nous demandons la fin des exécutions en Iran ! 
Prise de position du 25 octobre 2024 de la part de Monsieur le Ministre des Affaires 
étrangères et du Commerce extérieur 

 
o Pétition 3182 - Lorsqu’il y a un intérêt légitime, pour accéder à une donnée, un 

organisme doit trancher et imposer à l’administration responsable de la donnée sa 
transmission. 

Prise de position du 25 octobre 2024 de la part de Madame la Ministre déléguée auprès 
du Premier ministre, chargée des Médias et de la Connectivité 

 
o Pétition 3136 - Boergeld als Bezuelungsmëttel an der Verfassung schützen / Bargeld 

als Zahlungsmittel in der Verfassung schützen / Protéger les espèces comme moyen 
de paiement dans la Constitution / Protect cash as a means of payment in the 
constitution 

Prise de position du 31 octobre 2024 de la part de Monsieur le Ministre des Finances 
 

o Pétition 3343 - Aide militaire à des pays en guerre 
Prise de position commune du 31 octobre 2024 de la part de Madame la Ministre de la 
Défense et de Monsieur le Ministre des Affaires étrangères et du Commerce extérieur 

 
o Pétition 3172 - Steierentlaschtung fir Pensionäiren 
Prise de position du 4 novembre 2024 de la part de Monsieur le Ministre des Finances 

 
o Pétition 3383 - Pétition pour la suppression de l'obligation d'être représenté par un 

avocat devant le Tribunal Administratif au Luxembourg 
Prise de position du 8 novembre 2024 de la part de Madame la Ministre de la Justice 

 
o Pétition 3405 - Pétition en matière de responsabilité civile Auto en cas de sinistre extra-

territorial 
Prise de position du 8 novembre 2024 de la part de Monsieur le Ministre des Finances 

 
o Pétition 3359 - Einfache Petition zur Einhaltung der Europäischen Charta der Regional 

– oder / Minderheitensprachen 
Prise de position du 12 novembre 2024 de la part de Monsieur le Ministre de la Culture 
 

• 1 réaction d’un pétitionnaire quant à une prise de position gouvernementale 
 

La Commission des Pétitions prend acte de la réaction suivante et décide de son envoi à 
l’auteur de la prise de position : 

 
o Pétition 3237 - Logement abordable pour TOUS 

Réaction du pétitionnaire du 24 septembre 2024 à la prise de position de Monsieur le 
Ministre du Logement et de l’Aménagement du territoire 
 
• 2 réactions de pétitionnaires quant à des avis de la Commission des Pétitions 
 
La Commission des Pétitions a procédé à une nouvelle analyse de recevabilité des deux 
demandes de pétition publique suivantes et confirmé sa décision initiale : 
 

o Pétition 3369 - Contre la sexualisation précoce des enfants dans l'enseignement 
fondamental 
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Réaction du pétitionnaire du 18 octobre 2024 à l’avis négatif concernant sa demande de 
pétition publique  
 

o Pétition 3298 - Droits de l'enfant et de tout citoyen 
Réaction du pétitionnaire du 18 octobre 2024 à l’avis négatif concernant sa demande de 
pétition publique  
 
 
4. 8397 

  
Proposition de modification du Règlement de la Chambre des Députés 
relative au Titre V, Chapitre 11 « Des pétitions » 

   
Article 165quater, paragraphe 2, de la Proposition de modification du Règlement 
 
Madame la Présidente Francine Closener (LSAP) propose de reprendre l’analyse de la 
Proposition de modification du Règlement à l’endroit où la Commission s’est arrêtée lors de la 
réunion du 13 novembre 2024, c’est-à-dire à l’article 165quater, paragraphe 2. La phrase 
nouvellement introduite vise à permettre aux signataires de s’authentifier via LuxTrust ou un 
outil similaire afin de signer plusieurs pétitions sans devoir rentrer à chaque fois ses 
informations.  
 
La Commission valide cet ajout.  
 
Article 165quater, paragraphe 6, de la Proposition de modification du Règlement 
 
Madame la Présidente Francine Closener (LSAP) signale que cette disposition, qui porte sur 
le seuil, suscitera sans doute des discussions lors de la prochaine réunion jointe avec la 
Commission du Règlement le 4 décembre prochain. Notamment, il semble y avoir des 
réticences à faire figurer le mode de calcul directement dans la disposition. Il semble qu’il 
puisse être remédié à cette problématique en reléguant le mode de calcul aux commentaires 
des articles et en prévoyant uniquement dans le Règlement que le seuil est fixé à 5 500 
signatures et qu’il est réexaminé à chaque nouvelle législature. L’oratrice fait savoir qu’elle 
tient à ce que le mode de calcul soit au moins prévu dans le commentaire des articles afin 
d’éviter la fixation d’un seuil arbitraire à l’avenir.  
 
Monsieur le Député Jean-Paul Schaaf (CSV) se demande si la discussion autour du mode de 
calcul n’est pas due à la prise en compte du nombre de frontaliers, pour lesquels plusieurs 
statistiques sont publiées chaque année, et s’il ne serait pas plus simple d’uniquement prendre 
en compte le nombre de résidents.  
 
Madame la Présidente Francine Closener (LSAP) estime que le calcul basé uniquement sur 
les résidents serait moins précis.  
 
En tout état de cause, Monsieur le Député Jean-Paul Schaaf (CSV) est d’avis que le mode de 
calcul et l’organe responsable de réévaluer le seuil à chaque nouvelle législature devraient 
être prévus dans le Règlement.  
 
Monsieur le Député André Bauler (DP) rappelle que les frontaliers ont toujours été pris en 
compte du fait qu’ils disposent également du droit de pétition et représentent un nombre 
important de pétitionnaires et signataires potentiels. Cependant, le Député avoue ne pas être 
satisfait du mode de calcul proposé et estime qu’il devrait simplement être question d’ajuster 
régulièrement le seuil en fonction de l’évolution démographique.  
 
Monsieur le Député Gilles Baum (DP) rappelle que la Commission a déjà discuté du seuil il y 
a plusieurs mois et qu’à l’issue d’un vote, il a été décidé de fixer celui-ci à 5 500 signatures. 
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Dès lors, il n’y a pas lieu de revenir sur cette question, quand bien même les membres du 
Service juridique verraient des inconvénients quant au mode de calcul.  
 
Madame la Présidente Francine Closener (LSAP) confirme que l’intention n’est pas de revenir 
sur le seuil de 5 500 signatures, mais de déterminer l’endroit où doit être énoncé le mode de 
calcul dudit seuil.  
 
Monsieur le Député André Bauler (DP) fait savoir que le STATEC (Institut national de la 
statistique et des études économiques du Grand-Duché de Luxembourg) et l’IGSS (Inspection 
générale de la sécurité sociale) publient tous deux des statistiques démographiques. En 
principe, leurs chiffres devraient être les mêmes, mais ce n’est pas toujours le cas. L’orateur 
propose de se fier aux statistiques de l’IGSS.  
 
Monsieur le Député Meris Sehovic (déi gréng) estime que le mode de calcul fait office 
d’« alibi » pour permettre une augmentation du seuil.  
 
Monsieur le Député Dan Hardy (ADR) manifeste également son désaccord fasse à un 
rehaussement du seuil et fait part de l’insatisfaction du public à cet égard. 
 
Monsieur le Député Gilles Baum (DP) est d’avis que les frontaliers doivent être pris en compte 
dans le calcul du seuil.  
 
Monsieur le Député André Bauler (DP) conteste l’argument selon lequel le seuil et son calcul 
seraient arbitraires. Il est important de se rendre compte de l’évolution démographique du 
pays.  
 
Madame la Présidente Francine Closener (LSAP) propose de fixer le seuil à 5 500, comme 
cela avait été décidé lors d’une précédente discussion, et de prévoir un réexamen du seuil à 
chaque nouvelle législature dans le Règlement. Le mode de calcul sera alors relégué aux 
commentaires des articles.  
 
La Commission adopte cette proposition.  
 
Article 165quater, paragraphe 8, de la Proposition de modification du Règlement 
 
En réponse à la remarque de la Commission du Règlement, Madame la Présidente Francine 
Closener (LSAP) propose de remplacer les termes « motif impérieux » par « force majeure ».  
 
La Commission décide de suivre cette proposition.  
 
Article 166, paragraphe 1er, de la Proposition de modification du Règlement 
 
La Commission valide les modifications visant à permettre que le Président de la Chambre 
des Députés et le Président de la Commission peuvent se faire remplacer lors des débats 
publics. Elle valide également le fait qu’il soit expressément prévu que la Commission des 
Pétitions participe au débat.  
 
Article 166, paragraphe 2, de la Proposition de modification du Règlement 
 
La Commission se prononce en faveur d’ajouter les termes « au niveau des tribunes de la 
presse » à la fin de la première phrase.  
 
Article 166, paragraphe 4, de la Proposition de modification du Règlement 
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Madame la Présidente Francine Closener (LSAP) fait savoir que certains élus étrangers 
peuvent avoir un intérêt légitime à participer à un débat public au Luxembourg, mais que 
d’autres peuvent simplement chercher à susciter la polémique. À titre d’exemple, le Maire de 
Rédange aurait pu vouloir participer au débat sur la pétition publique 3111 - Non à la fermeture 
de la route entre Rédange et Belvaux et cela aurait été légitime. 
 

Monsieur le Député Meris Sehovic (déi gréng) fait savoir que plusieurs maires des communes 
limitrophes sont frontaliers. Leur interdire de participer à un débat public en tant 
qu’accompagnateur alors qu’ils disposent du droit de pétition, est discriminatoire. Il s’oppose 
également à une règle qui permette à la Commission de déterminer au cas par cas si la 
participation d’un élu étranger doit être permise.  
 

Monsieur le Député Marc Goergen (Piraten) est d’avis que le rôle d’accompagnateur devrait 
être ouvert à toute personne, exception faite lorsque la présence d’une personne donnée est 
susceptible de poser un danger.  
 

Monsieur le Député André Bauler (DP) cherche à tempérer la discussion. Certes, le droit de 
pétition est inscrit de façon très large dans la Constitution. D’ailleurs, ce dernier est ouvert aux 
résidents de nationalité étrangère et aux frontaliers. Cela ne veut, toutefois, pas dire qu’aucune 
restriction ne peut être imposée. Selon lui, il est légitime d’interdire aux personnes n’ayant 
aucun lien avec le Luxembourg de participer aux débats.  
 
Monsieur le Député Meris Sehovic (déi gréng) suggère de demander à la Commission du 
Règlement de rédiger une proposition de texte prenant en compte le risque de discrimination 
et les considérations soulevées par le précédent orateur.  
 
Les membres de la Commission décident de suivre cette approche.  
 
Article 166, paragraphe 5, de la Proposition de modification du Règlement 
 
Monsieur le Député Gilles Baum (DP) considère que cette disposition fixant les divers temps 
de parole lors du débat public devrait figurer à cet endroit et non pas à l’article 40 du 
Règlement.  
 
Madame la Présidente Francine Closener (LSAP) indique être du même avis.  
 
Article 166, paragraphe 6, de la Proposition de modification du Règlement 
 
Madame la Présidente Francine Closener (LSAP) rappelle que lors de la réunion jointe du 6 
novembre 2024, Monsieur le Président de la Chambre des Députés avait fait part de sa volonté 
que le Règlement prévoie qui transmet les conclusions aux pétitionnaires.  
 
Monsieur le Député Jean-Paul Schaaf (CSV), suivi de plusieurs autres membres, suggère que 
cette tâche revienne au Président de la Commission des Pétitions. 
 
Monsieur le Député Marc Goergen (Piraten) trouverait préférable que les conclusions soient 
transmises dans la Salle plénière et que cette partie du débat soit elle aussi filmée et diffusée 
en direct.  
 
Madame la Présidente Francine Closener (LSAP) considère que cela permettrait plus de 
transparence.  
 
Monsieur le Député Meris Sehovic (déi gréng) soutient cette proposition.  
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Monsieur le Député Gilles Baum (DP) indique ne pas être opposé à l’idée, mais se demande 
si le public va réellement attendre un quart d’heure devant son écran pour entendre les 
conclusions.  
 
Monsieur le Député Ben Polidori (LSAP) souligne que cette attente ne vaut que pour les 
téléspectateurs qui suivent le débat en direct. Pour ceux qui suivent le débat en différé, il n’y 
aura pas d’attente.  
 
La Commission valide cette proposition. 
 
Article 165, paragraphe 1er, de la Proposition de modification du Règlement 
 
Lors des discussions sur la recevabilité de la demande de pétition publique 34091, les 
membres de la Commission se proposent de supprimer la seconde phrase du premier alinéa 
et le second alinéa de la présente disposition, afin qu’à l’avenir, il ne soit plus permis de 
déposer une demande de pétition au nom d’une organisation ou d’une association.  
 
Remarques générales 
 
- Étant désormais prévu que la modification du Règlement entre en vigueur le même jour que 
le nouveau site Internet est mis en ligne, les dispositions transitoires n’ont plus lieu d’être. La 
Commission se propose de les supprimer.  
 
- À la demande de Monsieur le Député Marc Goergen (Piraten), il est décidé de proposer un 
vote article par article en séance publique de la présente Proposition de modification du 
Règlement afin de permettre aux membres étant contre l’augmentation du seuil, de soutenir 
le reste du texte.  
 
5.  

  
Analyse de demandes de pétition ordinaire et publique 
  

• 11 DEMANDES DE PÉTITION ORDINAIRE (NOUVELLES ET REFORMULÉES) 
 
La Commission a traité l’ensemble des onze demandes de pétition ordinaire figurant à l’ordre 
du jour. 
 
La Commission des Pétitions décide d’adresser des demandes de prise de position au sujet 
des pétitions ordinaires suivantes : 
 
Numéro de la pétition 
ordinaire 

Ministre(s) au(x)quel(s) la Commission décide d’adresser 
une demande de prise de position 

3400 Ministre des Affaires intérieures 
Ministre de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Viticulture 

3401 Ministre des Affaires intérieures 
Ministre de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité 

3412 Ministre du Logement et de l’Aménagement du territoire 
3417 Ministre du Travail 
3422 Ministre des Affaires étrangères et du Commerce extérieur 

Ministre de la Défense 
3423 Ministre des Affaires étrangères et du Commerce extérieur 

Ministre de la Défense 
3429 Ministre de l’Égalité des genres et de la Diversité 

 
1 Page 15 du présent procès-verbal. 
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Il est décidé d’adresser une demande de reformulation aux auteurs respectifs des demandes 
de pétition ordinaire 3430, 3432 et 3434.  
 
Il est décidé de ne pas réserver une suite favorable à la demande de pétition ordinaire 3420 
aux motifs que le droit de pétition revient au public et que la Commission des Pétitions ne 
saurait pas elle-même déposer une pétition.  
 
Échange de vues 
 
Monsieur le Député Marc Goergen (Piraten) propose, qu’à l’avenir, l’ensemble des pétitions 
ordinaires jugées recevables soient envoyées à Madame la Ministre déléguée auprès du 
Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement, qui se chargera de les faire 
parvenir aux membres du Gouvernement compétents.  
 
La Commission valide cette proposition et décide que dès la prochaine réunion, les 
demandes de pétition ordinaires jugées recevables seront envoyées à Madame la 
Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement.  
 
 
• 11 DEMANDES DE PÉTITION PUBLIQUE REFORMULÉES 
 
La Commission a traité les onze demandes de pétition publique reformulées figurant à l’ordre 
du jour. 
 
AVIS POSITIFS 
 

o Demande de pétition publique 3334 - Gesetzliche Kennzeichnung von Videos und 
Bilder die von Künstlicher Intelligenz generiert sind 

Dépôt: le 27.08.2024  
Pétitionnaire: Monsieur Benjamin Gengler 
 

o Demande de pétition publique 3335 - Lutter contre le mobbing et le cybermobbing dans 
les écoles  

Dépôt: le 02.09.2024  
Pétitionnaire: Madame Sara Cardoso  
 

o Demande de pétition publique 3336 - Ruhe bewahren: Gesetzliche Maßnahmen gegen 
vermeidbaren Fahrzeuglärm 

Dépôt: le 03.09.2024  
Pétitionnaire: Monsieur Olivier Koos au nom de Eesber Grupp 
 

o Demande de pétition publique 3340 - Permettre l'inscription des enfants dans les 
crèches publiques, maisons relais et écoles situées dans la commune de travail des 
parents au Luxembourg. 

Dépôt: le 11.09.2024 
Pétitionnaire: Madame Sabrina Rodrigues Silva  
 

o Demande de pétition publique 3349 - Suspension de la règle des 34 jours de télétravail 
(jours illimités) durant les contrôle à la frontière luxembourgeoise/allemande 

Dépôt: le 16.09.2024  
Pétitionnaire: Monsieur Edouard Lauer 
 

o Demande de pétition publique 3358 - La possession et utilisation d'un spray au poivre 
en cas d'urgence.  
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Dépôt: le 18.09.2024  
Pétitionnaire: Monsieur Raphaël Marx 
 

o Demande de pétition publique 3361 - Non au service militaire obligatoire ! / Nee zur 
obligatoreschen  Millitädéngscht ! 

Dépôt: le 21.09.2024  
Pétitionnaire: Madame Sylvie Philipp  
 

o Demande de pétition publique 3372 - Remboursement par la CNS des soins 
psychologiques. 

Dépôt: le 28.09.2024  
Pétitionnaire: Madame Patricia Maria Pinto  
 

o Demande de pétition publique 3392 - La digitalisation des formulaires scolaires et leur 
intégration à MyGuichet 

Dépôt: le 14.10.2024  
Pétitionnaire: Madame Sara Patri 

 
À REFORMULER 
 
La Commission des Pétitions a émis une demande de reformulation à la demande de pétition 
publique reformulée suivante :  
 
Demande de pétition publique 3341 - Meilleure Coexistence : Un Permis Obligatoire pour 
Devenir Propriétaire de Chien 
Dépôt: le 11.09.2024  
Pétitionnaire: Madame Sonia Nejjoum  
 
Motivation : 
Après lecture du texte original et du texte reformulé de la demande de pétition publique, la 
Commission des Pétitions a constaté que la dernière phrase du but de la pétition est 
incomplète et prie la pétitionnaire de bien vouloir la compléter. 
 
DEMANDE DE RETRAIT 
 
La Commission des Pétitions fait droit à la demande de retrait formulée par l’auteur de la 
demande de pétition publique 3406.  
 
 
• 23 NOUVELLES DEMANDES DE PÉTITION PUBLIQUE 
 
Au vu du nombre important de nouvelles demandes de pétition publique figurant à l’ordre du 
jour, la Commission des Pétitions n’a pu en traiter qu’une partie (6). Le restant (17) figurera à 
l’ordre du jour de la prochaine réunion de la Commission.  
 
AVIS POSITIFS 
 
La Commission des Pétitions a rendu un avis positif quant à la recevabilité des deux nouvelles 
demandes de pétition publique suivantes : 
 

o Demande de pétition publique 3409 - Propositions pour lutter contre les violences 
sexuelles, sexistes, physiques, psychologiques et à la victimisation secondaire afin de 
mettre fin à l'impunité ressentie par les victimes. 

Dépôt: le 19.10.2024 à 12:19 
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Pétitionnaire: Madame Ana Pinto 
 

o Demande de pétition publique 3410 - Abolition des devoirs à domicile obligatoire. 
Dépôt: le 20.10.2024 à 17:11 
Pétitionnaire: Monsieur Nicolas Junior Friden 
 
Échange de vues 
 
Monsieur le Député Marc Goergen (Piraten) s’abstient lors du vote sur la recevabilité de la 
demande de pétition publique 3409 - Propositions pour lutter contre les violences sexuelles, 
sexistes, physiques, psychologiques et à la victimisation secondaire afin de mettre fin à 
l'impunité ressentie par les victimes., au motif unique que la demande de pétition publique en 
question a été déposée au nom d’une association sans but lucratif, ce que la Commission 
n’admet généralement pas.  
 
Dans le cadre de cette discussion, la Commission des Pétitions décide qu’à l’avenir, dans le 
cadre de la modification du chapitre relatif aux pétitions, il ne sera plus possible de déposer 
une demande de pétition au nom d’une association.   
 
 
À REFORMULER 
 
La Commission des Pétitions a émis une demande de reformulation à l’égard des deux 
demandes de pétition publique suivantes :  
 

o Demande de pétition publique 3413 - Kennzeichnung der maximal Geschwindigkeit auf 
Radarsäulen 

Dépôt: le 21.10.2024 à 17:19 
Pétitionnaire: Monsieur Gilles Krantz 
 
Motivation : 
Die öffentliche Petition muss sich auf ein Thema von allgemeinem Interesse beziehen. 
Dementsprechend ist der Bezug auf persönliche Erfahrungen oder die Verwendung von 
Personalpronomen nicht gestattet. Die Begründung des allgemeinen Interesses der Petition 
soll daher so umformuliert werden, dass direkte Bezüge zu persönlichen Erfahrungen 
eliminiert und Personalpronomen (‘ich‘, ‘mir‘ etc.) entfernt werden. 
 

o Demande de pétition publique 3414 - Keen vollzeugref vun Lu Alert op de leit hieren 
smartphonen 

Dépôt: le 22.10.2024 à 11:49 
Pétitionnaire: Monsieur Sven Wolff 
 
Motivation : 
- Schreiffeeler sollen an enger ëffentlecher Petitioun vermeit ginn. D’Kommissioun biet de 
Petitionär deemno säinText nach eng Kéier z’iwwerliesen. 
- Den Toun vun den Deeler déi ënner Klammere sinn, ass net ëmmer enger ëffentlecher 
Petitioun ugepasst. De Petitionär ass deemno och gebieden déi Passagen ze sträichen oder 
z’ëmformuléieren.  
 
 
AVIS NÉGATIFS 
 
La Commission des Pétitions a rendu un avis négatif quant à la recevabilité des deux nouvelles 
demandes de pétition publique suivantes : 
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o Demande de pétition publique 3408 - Payer les stage des Aide-soignante 

Dépôt: le 18.10.2024 à 19:23 
Pétitionnaire: Madame Nelly Dias Da Silva 
 
Motivation : 
La présente demande de pétition publique est jugée similaire, quant à son fond, à la pétition 
publique 3044 – Schüler dei an den Stage gin, sollen hieren Stage zu 100% bezuelt kreien!, 
déposée le 31 janvier 2024. 
Partant, la présente demande de pétition publique est irrecevable en raison de l’article 166, 
paragraphe 3, alinéa 2, du Règlement de la Chambre des Députés qui dispose qu’une pétition 
introduite sur le site Internet de la Chambre ne peut être présentée à nouveau au cours de 
l’année qui suit son introduction. 
 

o Demande de pétition publique 3411 - Une pétition que les loyers pour maison et 
appartement adapté au salaire minimum 

Dépôt: le 21.10.2024 à 08:09 
Pétitionnaire: Monsieur Manuel Valle 
 
Motivation : 
La présente demande de pétition publique est jugée similaire, quant à son fond, à la pétition 
publique 3057 – Baisser le prix des loyers, déposée le 8 février 2024. 
Partant, la présente demande de pétition publique est irrecevable en raison de l’article 166, 
paragraphe 3, alinéa 2, du Règlement de la Chambre des Députés qui dispose qu’une pétition 
introduite sur le site Internet de la Chambre ne peut être présentée à nouveau au cours de 
l’année qui suit son introduction. 
 
 
6.  

  
Divers 

 
Madame la Présidente Francine Closener (LSAP) annonce que les débats publics sur les 
pétitions publiques 3198 et 3281, initialement planifiés le 13 janvier 2025, devront 
malheureusement être reportés à une date ultérieure.  

 
 

 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
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irnïi ^ambre 
des Députés

IRTII GRAND-DUCHÉ
. DE LUXEMBOURG

Dossier suivi par :
Roberta Pinto
Service des Commissions
Tél. : 466 966 313
Courriel : rpinto^.chd.lu

Monsieur Claude Wiseler 
Président de la Chambre des 
Députés

Luxembourg, le 26 février 2025

Concerne : Retrait de la Proposition de Modification du Règlement de la Chambre des 
Députés n° 8397

Monsieur le Président,

Par la présente, j’ai l’honneur de vous faire part de ma volonté de procéder au retrait de la 
Proposition de Modification du Règlement de la Chambre des Députés n° 8397 relative au 
Titre V, Chapitre 11 « Des Pétitions », déposée par mes soins le 12 juin 2024 au nom de la 
Commission des Pétitions.

Depuis cette date se sont tenues deux réunions jointes de la Commission des Pétitions et de 
la Commission du Règlement qui ont donné naissance à la Proposition de Modification du 
Règlement de la Chambre des Députés n° 8497, déposée le 6 février 2025 au nom de la 
Commission des Pétitions. En conséquence, la Proposition de Modification du Règlement de 
la Chambre des Députés n° 8397 n’a plus lieu d’être.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération la plus distinguée.

Francine Closener
Présidente de la Commission des Pétitions
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